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 qui reçoivent les abonnements au raies 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 

ddi»on de frais de commission. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 20 mars. 

DÉCHÉANCE DE BREVET D'INVFINTION. — APPLICATION DE 

L'EMAIL A L'INTÉRIEUR DES FORMES A SUCRE EN TÔLE 

DE FER. 

['application de l'ètnail à la tôle comme moyen de préserver 
li mêlai de l'oxidaiion, étant connue et tombée dans le do-
naine public, il n'y a point invention brevelable dans le 
fait di l'application de cet émail à un objet particulier, 
iptcia/emeni à des (ormes à sucre en lôle, quel que suit 
t'tullturs l'avantage que cette application puisse procurer 
« l'indujirie. [Art. 2 et 30 de la loi du 5 juillet 1844.) 

Depuis longtemps on se sert dans l'industrie sucrière de 

"mes en tôle à la place des formes en terre, qui, indé-

cemment de leur fragilité, avaient l'inconvénient d'ab-

wber en pure perte une partie notable du sirop. Depuis 

longtemps encore, l'émail, d'abord employé à l'orne-

Hltlion des métaux précieux, est exploité îndustrielle-

*M comme moyen de préserver de l'oxidaiion le cuivre, 
: * et la tôle. 

Ce procédé était dans le domaine public, lorsque M. 

fabricant de formes à sucre en lôle, eut l'idée de 

appliquer l'émail à l'intérieur de ces formes. A cet 

™"> il s'adressa à MM. Schcenberg et C* qui exploitent 

* Stand l'émaillage des métaux communs et spéciale-

-enide ja lôle de 1er. Ceux-ci, après quelques difficultés 
1
 '-'cution, réussirent à appliquer l'enduit d'émail à l'in-

*» de ces formes. 

Aussitôt M. Rauch prit un brevet d'invention pour s'as-

Jjf le monopole des formes ainsi enduites. 

Schcenberg et C* demandèrent la nullité, et, en 

Sa H "
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 déchéance de ce brevet d'invenlion. Celte de-

iMe
, malgré la résistance do M. Rauch, fut admise par 

•sentent au Tribunal civil de la Seine du 3 juin 1854, 
"•luel est ainsi conçu : 
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'c avant que Hauch tût obtenu le brevet dont il 

ndu, d'un outre côté, que le produit pour lequel 
d requis son brevet ne concerne que la forme, fort in-

eu soi, et usi'ée depuis longtemps, d'un objet ou 
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J'sage employé pour se servir d'un résultat connu ; 
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 de capital, d'essentiel, et qui ait pu coûter à 

d'à
 e

"°
r

f de conception, aucun travail ni aucun sa-
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i' Sent qui soit digne de lui mériter le monopole ré-
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 sérieux ; 

, tu, d'apiès ces motifs et aux termes de l'article 30 
^seuoucée, que le brevet dont il 
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'
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e Hauch déchu de son brevet d'invention. 
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 juillet 1844; qu'elle constitue dans l'industrie 

■•>e 
>J usa cette application est moins une découverte qu'un 

s'agit ue saurait 

La Cour, sur la plaidoirie de M' Fessard, pour les sieurs 

Schcenberg et C*, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-généial Moreau, a statué en ces termes : 

« Considérant qu'il est constant et reconnu en fait que l'ap-
plication de l'émail à la tôle de fer était connue et tombée 
dans le domaine public avant que Rauch eût obtenu le brevet 
dont il s'agit ; 

« Que le but de celte application et son résultat ont été de 
préserver le métal des inconvénients de l'oxidaiion ; 

« Considérant que Rauch, en soumettant à ce procédé la 
tôle de fer employée pour la confection des formes à sucre, 
n'a voulu obtenir et n'a obtenu que les mêmes résultats; 

« Qu'il ne peut dons revendiquer ni l'invention d'un nou-
veau produit industriel, ni l'invention de nouveaux moyens 
ou l'application nouvelle, de moyens connus pour l'obtention 
d'un résultat ou d'un produit industriel ; 

« Qu'ainsi, le brevet qu'il a obtenu est frappé de la nullité 
prononcée par l'article 30 de la loi du S juillet 4844; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Forey. 

Audience du 24 mars. 

APPEL. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DERNIER RESSORT. — 

FIN DE NON RECEVOIR. 

N'est pat rectvaUe l'appel d'uv,jugem'nt qui a statué sur 
une demande réconventionneUe dont le chiffre ne dépassait 
le dernier ressort qu'au moyen de dommages-intérêts suc-
cessivement demandés et se rattachant exclusivement à la 
drmande principale elle-même. (Art. 2 de la loi du 11 avril 
1838.J 

Un jugement de justice de paix avait condamné la veu-

ve Savary, lulrice de ses enfants mineurs, héritiers béné-

ficiaires de leur père, à payer au sieur Fleschetle, huis-

sier, une somme de 62 fr.; par le même jugement le juge 

de paix s'était déclaré incompétent pour statuer sur une 

demande réconventionneUe de la dame Savary en con-
damnation de 1,011 fr. 

En vertu de ce jugement poursuite de M. Fleschelle, 

saisie-exécution, saisie-arrêt, référé renvoyé à l'audience, 

demande reconventionnelle de la veuve S ivary en paie-

ment desdits 1,011 fr., puis conclusions à des dommages-

intérêts qu'elle fixe d'abord à 300 fr., et qu'elle élève en-

suite à 600 fr., lesquels, joints aux 1,011 fr. et aux 62 fr. 

montant des causes des poursuites, formaient une somme 

de 1,673 fr. qui dépassait le premier ressort. 

Et sur le tout, jugeaient qui ordonne que, dans le délai 

d'un mois, la veuve Savary fera procéder à la vente du 

mobilier saisi, sinon ordonne la continuation des pour-

suites; autorise la veuve Sivary à toucher des mains des 

tiers saisis, à la charge par elle de déposer à la caisse 

des consignations; la déboute de sa demande reconven-

lionneHe et en dommages-intérêts et dépens. 

Appel par la veuve Savary. 

M* Lignereux , avocat du Fleschelle, soutenait cet ap-

pel non recevable. La demande reconventionnelle réunie 

aux 62 fr. montant des causes des poursuites ne dépas-

sait pas le dernier ressort ; il n'avait pu dépendre de la 

veuve Savary de changer ce ressort d'ordre public en éle-f, 

vant successivement ses prétendus dommages-intérêts. 

M* Rivière, pour la veuve Savary, prétendait que cet 

article n'était pas applicable à l'espèce; la demande prin-

cipale des 62 fr. avait été définitivement jugée par le juge 

de paix ; si celle de la veuve Savary n'avait pas été for-

mée par action principale, mais par de simples conclu-

sions et sous forme de demande reconventionnelle, elle 

n'en était pas moins, dans le fait, une demande princi-

pale, puisque celle de Fleschelle n'était pas en question 

et qu'à son égard il ne s'agisssait que d'une continuation 

de poursuites; dès lors, la veuve Savary avait pu -prendre 

toutes les conclusions qu'elle avait jugées convenables. 

A cela on pouvait répondre que le Tribunal n'ayant été 

saisi que d'un référé renvoyé devant lui, et ne pouvant 

juger qu'en état de référé, il n'avait pu être saisi ni prin-

cipalement ni reconvenlionnellemeni des dematides de la 

veuve Savary, et que comme le référé dont il était saisi 

ne dépassait pas le dernier ressort, ne s'agissant que de 

poursuites pour 62 fr., l'appel de son jugement était, 

même sous cet a^itre rapport, non recevable. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Mongis, 

avocat-général : 

« Considérant que la demande était inférieure au taux du 
dernier ressort; que les dommages-intérêts réclamés par la 
veuve Savary se rattachant exclusivement à la demande prin-
cipale, il ne peut en résulter, aux termes de l'article 2 de la 
loi du 11 avril 1838, que le jugement dont il s'agit soit sus-
ceptible d'appel ; 

« Que la disposition de ladite loi sur ce point est d'ordre 
public et qu'il ne peut dépeudre de la volonté de la partie, 
par des demandes successives de dommages-intérêts, de chan-
ger l'ordre de juridiction, déclare l'appel non recevable. » 

1 P«rt du sieur Rauch. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 24 mars. 

INCENDIE. — ASSURANCES. — RECOURS DU VOISIN. — IN-

DEMNITÉ. — VOISINS INCENDIÉS.— SUBROGAT ON. — TIERS. 

— STIPULATION A SON PROFIT. — INTÉRÊT DE L'ASSU-

REUR. — ACTION DIRECTE. 

L'indemnité produite par l'assurance pour le recours des 
des voisins pour communication de l'tnceniie n'est point 
un actif sur lequel tes créanciers de l'assuré peuvent vtnir 
au mare le franc de leur créance après la faillite; elle 
devient au contraire, apiès l'xncendù, par suite d'une su-
brugation virtuelle des voisins incendié*, dans les droits de 
l'assuré contre l'assureur, la propriété exclusive desdits 
voisins qui ont ainsi le droit de prvfi

: er d'une stipulation 

faite à leur profil par l'assuré dans son propre intérêt. 

Quoique tiers non dénoncés à l'acte, leur désignation résulte 
su l]i< animent des termes et de l'objet du contrat, et les au-
torise à en poursuivre les avantag e contre l'assureur par 
acliun directe. {Art. 1121 du Code Aap.J 

Une question analogue, celle de la propriété de l'assu-

rance du risque locatif, u été tranchée dans le môme hena 

par un arrêt de la 2* chambre de la Cour de Paris, du 13 

mars 1837, rapporté dans le Journal du Paluis, volume 

1", page 239. 

La question actuelle s'est présentée dans les circon-

stances suivantes : 

En 1843, incendie des ateliers de M. Courty, entrepre-

neur de menuiserie, assuré à la compagnie la Parisienne, 

notamment jusqu'à cencurrence de 2,500 fr. pour recours 

des voisins. Cet incendie endommagea les chantiers de 

MM. Falcy et Douville, scieurs à la mécanique. L'indem-

nité à eux due par M. Courty fut judiciairement évaluée, 

en 1845, à 2,040 fr. pour le premier, et à 1,609 fr. pour 
le second. 

En 1850, M. Courty fut déclaré en faillite; il obtint en-

suite un concordat qui lui fit remise de 88 pour 100. 

Le 26 avril 1853, MM. Falcy et Douville formèrent deux 

oppositions entre les mains delà compagnie la Parisienne 

sur les sommes dues par elle à Courty à raison de l'assu-

rance contractée par ce dernier en vue du recours des 

voisins, puis ils assignèrent M. Courlyen validité de cette 

opposition, et au cours du procès ils prirent contre la 

compagnie des conclusions en condamnation à leur profit 

au paiement des 2,500 fr. assurés par elle, en soutenant 

que la stipulation d'assurance pour le recours des voisins 

avait été faite à leur profit par M. Courty comme condition 

d'une stipulation faite par lui-même ; que celte stipulation 

était valable aux termes de l'article 1121 du Code Napo-

léon, et que l'ayant acceptée par l'effet de leurs opposi-

tions, ils étaient créanciers directs et. personnels de 1a corn- ] 

P> •* -•• ■■-<■'- ' '■' " " 
M. Courty s'est opposé à cette prétention en soutenant 

que les dispositions de son concordat étaient applicables 

à MM. Falcy et Douville, qui n'avaient aucun droit privilé-

gié sur les 2,500 IV. montant de l'assurancedu recours des 

voisins. 

Sa résistance a été sanctionnée par jugement du Tribu-

nal de la Seine du 28 décembre 1853, dans les termes 

suivants : 

« En ce qui touche la demande à fin de condamnation; 
« Attendu qu'il estéiabli que, suivant jugement du 27 mars 

1843, enregistré, Courty a éle condamné à payer à Falcy une 
somme de 2,040 fr., et à Douville une somma de 1,609 fr., 
pour sinistres ; 

« Qu'il est, en outre, établi qu'en février 1855, Conrly est 
tombe en faillite, et que le 26 mars 1851, il a obtenu de ses 
créanciers un concordai, moyennant une remise de 88 pour 
100; qu'il a été stipulé au lit acte, que les 12 pour 100 res-
tant dus seraient payables, savoir : un tiers le 25 mars 1853; 
un tiers le 25 mars 1855; et le dernier tiers le 23 mars 1857; 
que cet acle oblige indistinctement tous les créanciers de 
Couriy; que Falcy et Douvilie ne justifient d'aucun privilège 
sur la somme de 2 500 fr., somme à laquelle a été évalué les 
risques du voisinage à la charge de la compagnie la Pari-
sienne, suivant la sentence arbitrale du 24 août 1843; qu'ils 
n'ont aucune action directe contre la compagnie la Parisienne, 
puisque c'est dans son seul intérêt et pour se garantir, le cas 
échéant, du recours de voisins, que Courty a contracté avec 
ladite compagnie; que, dès lors, ue n'est point le cas de leur 
appliquer le bénéfice de l'an. 1121 du Code Napoléon; qu'ils 
ont reconnu le fait en 1843, 4849 et 1853, en préférant à l'ac-
tion directe la voie de saisie-arrêt ; d'où il suit que Falcy et 
Douville ne sont créanciers que do Courty et dans les termes 
du concordat du 25 mars 1851 ; 

« En ce qui touche l'opposition : 
« Attendu, en la forme, que l'opposition formée par les de-

mandeurs, le 2fi avril 1853, enregistrée suivant acte du mi-
nistère de Gillot, huissier à Paris, est régulière ; 

« Au fond : 

« Attendu qu'elle doit être restreinte aux sommes exigibles 
aux termes du concordat susdalé; 

« Par ces motifs : 
« Déclare Falcy et Douville mal fondés dans leur demande 

à fin de condamnation contre la compagnie la Parisienne; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux prétendues oppositions 

relatées dans l'opposition susdatée, sous la date des 8 février 
1843 et 22 août 1849 dont, en tant que de besoin, il est fait 
main- levée ; 

« Déclare bonne et valable l'opposition formée par les de-
mandeurs sur Courty, ès-mains du directeur de la compagnie 
la Parisienne, en tant qu'elle frappe les sommes devenues 
exigibles de la créance des demandeurs aux termes du con-
cordat du 25 mars 1851, soit 4 pour 100 de leurs créances; 

« Ordonne, en conséquence, que les tiers saisis se libére-
ront ès-mains des demandeurs, en déduction ou jusqu'à con-
currence de leurs dites créances ainsi réduites, en principal, 
intérêts et frais, et proportionnellement au chiffre de chacune 
desdiies créances; 

« Fait main-levée de ladite opposition ea ce qui touche 
l'excédant desdiies sommes. » 

MM. Falcy et Douville ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

M' Popelin a soutenu cet appel et développé le système 

cousacré par l'arrêt de la Cour. 

M* Bertout a soutenu et développé le système du juge-

ment dans l'iutérêt de M. Courty, intimé. 

M' Poullain-Deladreue s'est présenté dans l'intérêt de 

la compagnie d'assurances la Parisienne. 

La Cour a rendu son arrêt intirmatif en ces termes : 

« Considérant que, s'il est de principe que l'indemnité pro-
duite par l'assurance contre l'incendie d'un objet mobilier ou 
immobilier alfecté au paiement d'une créance, ne devient 
point par voie de subrogation réelle la propriété du créancier 
gagiste ou hypothécaire, et constitue pour l'assuré, à moins 
de cessiou expresse et régulière, un actif sur lequel (.'exercent 
concurremment les droits de ses créanciers, ce principe n'est 
point applicable à l'indemnité produite par l'assurance con-
tre le recours des voisins pour communication de l'incen-
die; 

« Que, dans le premier cas, le contrat n'est point subor-
donne pour sa réalisation à l'existence de créanciers quelcon-
ques, et n'a pas été formé en vue de créanciers déterminés; 

« Qup , dans le second cas, au contraire, il ne se réalise qu'à 
la condition de l'existence des droits des tiers; qu'il a pour 
objet de garautir l'assuié jusqu'à concurrence de la somme 
spécifiée dans la police du recours dts voisins, oblige l'assu-
reur de prendre le lait et cause de l'asjuré, à répondre direc-
tement à l'action des voisins, et qu'il a virtuellement pour 
effet de subroger ces derniers dans les droils de l'assuré con-
tre l'assureur ; 

« Qu'il cou ient donc une stipulation au profit de tiers faite 
dans l'intérêt de l'un des contractants ; 

« Que la désignation des lier» destinés à en profiter résulte 
snfiisaiiiint'iil des ternies et de l'objet du contrat ; que, par 
conséquent, Falcy et Douville, voisins de C uny ei victimes 
de l'ii.cendie qui u éclate le 3 février 1843 chez celui-ci, pou-
vaient agir directement contre la compagnie la Parisienne; 
que Couny concluait alors à ce que la compagnie lût tenue de 
prendre sou lait et cause contre Falcy et Douville, et que les 
arbitres relouaient de prononcer condamnation à

 &
ou prolit 

contre la compagnie la Parisienne jusqu'à la décision à iuter 

venir sur l'action de Falcy et Douville ; qu'admette Courty 

à réduire les droits de Falcy et Douville au montant du divi-
dende stipulé par son concordat de 1851, ce serait, contrai-
rement à l'intérêt de la libération de Courty, restreindre à 

cette somme la dette de la compagnie la Parisienne, puisqu» 
l'assureur n'est tenu de garantir l'assuré que contre

k
les„suiies 

du recours des voisins ; 
i Infirme, et statuant au principal : 
« Valide les oppositions de Falcy et Douville ; 
« Condamne la compaguie la Parisienne à payer directe-

ment à chacun d'eux, proportionnellement au chiffre de leurs) 
créances, la somme principale de "2,500 fr. ; 

« Condamne Courty en tous les dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 12 mai. 

ARBITRAGE. — COMPROMIS. — NULLITÉ. 

N'est pas nulle la sentence arbitrale rendue par des arbitres 
amiables compositeurs réunis au tiers-arbitre, dans les dé-
lais fixés au tiere-arbitrage, bien que postérieurement à 
l'expiration du temps fixé a l'arbitrage. 

Peu importe que l'un des procès-verbaux, rédigé par les ar-
bitres dans les délais de l'arbitrage, ne contienne pas les 
motifs des décisions prise* sur certaines questions , les ar~ 
biires ayant repu le pouvoir de statuer comme amiablei 
compositeurs. 

Peu importe encore que Us arbitres n'aient pas exprimé les 
motifs de leurs dissidences sur les questions non résolues 
par eux, alors qu'il est constant qu'ils se sont réunis au 
tiers aibilre et que la sentence a été rendue à l'unanimité. 

Il s'agissait de liquider et partager la succession de 

Jean-Claude Dusseignes et de Ben. île Despravieux. Il fut 

convenu entre les enfants, au nombre de dix, que cette 

mission serait confiée à des arbitres amiables composi-
teurs. 

Le 21 avril 1853, compromis nommant à cet effet M
M 

Blanc et Renard, notaires à Thisy, et pour liers-orbitro 

M. Pierron, avocat à Villefranche. Le 26 août 1853, pro-

rogation des pouvoirs des deux arbitres au 1" novembre 

1853, et de ceux du tiers-arbitre au 1" janvier 1854. Le 
3t octobre 1853, décision des arbitres sur plusieurs ques-

tions, et déclaration de discordance sur plusieurs autres. 

Les arbitres ne rédigent pas d 'avis sépaié. Le 31 dé-
cembre 1853, sentence rendue à l'unanimité par les trois 
arbitres réunis. 

Opposition à l 'ordonnance d 'exequalur par l'un des en-

fants, se fondant sur divers motifs, entre autres : 1* 

moyen tiré de ce que la sentence était nulle pour avoir été 

rendue non pas par le tiers-arbitre seul, mais par trois ar-

bitres, dont deux n'avaient plus de pouvoirs depuis le 1" 

novembre et n'avaient pas même rédigé des avis séparés; 

2° moyen de nullité tiré de ce que les arbitres avaient sta-

tué hors des termes du compromis et sur chose non de-

mandée, en attribuant à deux des enfants les créances ac-

tives, moyennant une somme fixée à forfait, quand le 

compromis portait que les créances seraient liquidées 

dans l'intérêt de tous et que les arbitres se borneraient à 

déterminer les droits de chacun sur les sommes à re-
couvrer. 

C'est dans cet état que fut rendu le jugement suivant 

par le Tribunal de Villefranche, à la date du 2 décembre 
dernier : 

« Attendu que les pouvoirs des deux arbitres, quoique res-
treints par la convention des parties au l ,r novembre 1853 
ont dû, par suite de la prorogation du compromis par 1, 
tiers-arbitre, être également prorogés; qu'il résulte eu effet 
de la nécessité pour le tiers-arbitre de conférer avec les aibi-
tres, la prorogation obligée des pouvoirs de ces derniers, daua 
les limites du délai accordé au tiers-arbitre; 

« Attendu que le Tribuual n'a point à s'occuper du bien ou 
mal jugé de la sentence arbitrale, mais si les arbitres ont 
prononcé hors et contre les termes du compromis ; 

« Attendu que les termes du compromis donnent la plus 
grande latitude aux arbitres pour la composition et l'attribu-
tion des lots, et que l'attribution par eux faite aux cohéritiers 
des valeurs de la sociélé commerciale, notamment a eu lieu 
dans les limites de leurs pouvoirs et ne saurait être attaquée -

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononça 
que les mariés Brigaud, Charlotte Desseignes et Jean-Clauda-
Charles Desseignes, sont déclarés non-recevables et mal fon-
dés dans leur opposition, la rejette et ordonna q'ie les pour-

suites commencées seront continuées; condamne les mariés 
Brigaud et consorts aux dépens. » 

Sur l'appel, la Cour a confirmé par l'arrêt dont voici le 
texte : 

« La Cour, 

JR S :T le moyen tiré de ce que la sentence arbitrale aurart 
été tendue hors des termes du comptomis et sur choses non 
demandées : 

« Attendu que ce grief se rapporte uniquement à la disposi-
tion delà semence arbitrale qui a attribué, à deux des cohé-
ritiers, pour une valeur d'estimation, les créances actives dé-
pendant du commerce dont le , ère de famille avait fait partiel 

« Aliendu que l'article 4 du compromis qui, dans le cas où 
les créances actives n'auraient pas élé liquidées dans le déiat 
donné aux arbilres pour opérer le partage et la liquidation 
autorisait ceux-ci à désiguer celui ou ceux des cohéritiers QUI 

deviendraient dépositaires des tiires et à réserver les créances 
non liquidées pourètre l'objet d'un règlement ultérieur, ne doit 
pas être entendu dans le sens d'un liontauon, mais bien i,lu-
tôt d'uue addition aux pleins pouvoirs conférés aux arbiirM 

par les articles 2 et 3 du compromis, à l 'effet d'opérer la com-
plète liquidation des successions des pères et mères DP O 

gnes; "e
3a

ei-

. Que les arbitres n'ont fait qu'user de ces pleins pouvoir, 
en opérant la I .qu.da.iou de celle panie de l'actif héred.ta tri 
et en procédant par la voie d'uue atlnbut.on directes unê 

luat.on dont la faculté leur é.ait «pw-é^S^fi: 
loul l'aeiit héréditaire sans distinction • «w-oruee pour 

« Attendu que le* conclusions des parties comprises dana 
es termes mêmes du compromis ayant porté sur lu' ,q uidatTa 
ont entière de la succession, il u'éllit pas nécessaire que 

1 at.ribut.on des créances commerciales à un ou plusieurs de, 
coheriers lû spécialement demau iée, pour que les arbitres 
eussent pouvoir de statuer à cei égar.l ; 

«Sur le moyen tiré de ce que la sentence arbitrale aurait 
ele rendue sur compromis expiré : 

« Attendu que les parties avaient fixé un délai pour l'arbi-' 
trage, et un autre pour le tiers arbitrage, dans lo cas où l'iu-

I tervemion d'un tiers-arbiirn deviendrait nécessaire • 

« Attendu que le premier délai avait élé prorogé au 1" no-i 

la 
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vembre 1853 et n'a point été dépassé, puisque le procès- verbal 
dans lequel les arbilresont résolu un certain nombre de ques-
tions et déclaré leur discordance sur les autres porte la date 
du 31 octobre 1853 ; 

« Que le second délai porte jusqu au 1" janvier 1854 na 
point été non plus dépassé, puisque la sentence rendue par le 
tiers-arbitre, avec le concours des arbitres, est du 31 décem-

bre 1853; 
« Attendu que le tiers-arbitre devant nécessairement confé-

rer avec les arbitres, il est évident que ceux-ci avaient la fa-
culté et le devoir do coopérer par ces conférences aux travaux 
du tiers-arbitre pendant tout le temps donné à ceiui-ci pour 

remplir sa mission ; 
« Qu'il importe peu que l'un des procès-verbaux rédigé 

par les arbilres le 31 octobre 1853 ne contienne pas les mo-
tifs des décisions prises sur certaine question ; qu'en effet, ce 
procès-verbal fût-il seul, n'en constituerait pas moins un ju-
gement valable, puisque les arbitres avaient reçu le pouvoir 
de statuer comme amiables compositeurs, sans être astreints 
aux règles du droit et de la procédure ; 

« Qu'il n'importe pas davantage que les arbitres n'aient pas 
exprimé les motifs de leur dissidence sur "les questions non 
résolues par eux, puisqu'ils se sont réunis au tiers-arbitre et 
que la sentence a été rendue à l'unanimité ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges: 
« La Cour dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est 

nppel, mal et sans griels appelé ; ordonne que ce dont est ap-
pel sortira son plein et entier effet; condamne les appelants à 

l 'amende et aux dépens. » 

(Ministère piblic, M. Falconnet; plaidants, M" Marge-

raad et Bonssand, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (2 e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garrisson.» 

ASSURANCES MUTUELLES. — RÉTICENCE DE L'ASSURÊ. 

/. En matière d'assurances mutuelles, la réticence même vo-
lontaire de l'dssuré sur le fait de la soumission des mêmes 
valeurs à une ou plusieurs autres sociétés mutuellts, n'a 
rien d'illicite et ne porte aucune atteinte aux principes 

' fondamentaux de ces sortes de sociétés. 

11, L'état de déconfiture ne peut être confondu avec l'état de 
faillite. Un commandement, une saisie ne suffisent pas 

pour constituer ce premier état. 

Les questions qui précèdent se sont présentées dans 

les circonstance» suivantes : 
U existe à Toulouse, sous la dénomination de l'Iris, une 

société d'assurances mutuelles contre la grêle, dont la 

circonscription embrasse vingt-deux départements méri-

dionaux. Jusqu'en 1853, cette société a eu son directeur 

spécial. Depuis cette époque, elle est gérée par le direc-

teur d'une société analogue dite la Province, dont le siège 

est également à Toulouse; niais quoique réunies sous une 

même direction, les deux sociétés ne se confondent pas. 

En 1845, M. le marquis Charles de Latour-Landorthe fit 

assurer par l'Iris, pour cinq années, à partir du 1" janvier 

de ladile année, les récoliesen vin dépendant du château de 

Saiut-lgnan, arrondissement de Saint-Gaudens. La va-

leur assurée fut expressément fixée à 2,000 fr.. avec dé-

claration que ces recolles n'étaient assurées à aucune au-

tre société. Le taux de la prime fut fixé à 98 fr. par an. 

En marge de la police et à la colonne des observations, 

on lit ce qui suit : 
« Ces immeubles no sont assurés, cette année seule-

ment, que pour la moitié de leur valeur. » 

Cette annotation n'est ni paraphée ni signée par les par-

ties contractantes. | 
Suivant l'usage, les statuts de l'Iris étaient annexés à la 

police d'assurance remise à l'assuré. 

Ces statuts sont ainsi conçus : 

Art. 7, § 5. L'acte d'adhésion énonce si les récoltes du pro-
posant sont déjà assurées par une autre société. 
fe&Art. 9. La valeur qui se trouve énoncée dans la police sert de 
base pour la fixation de la part contributive du sociétaire 
dans les charges sociales et de sa cotisation pour frais d'admi-

nistration. 
Art. 13. L'engagement social cesse pour le propriétaire et 

pour la société dans les cas suivants : 
1° Par l'aliénation totale des récoltes assurées ou par toute 

circonstance entraînant mutation; 
4° Par l'exclusion du propriétaire prononcée par le conseil 

d'administration pour cause de non-paiement de la contribu-

tion sociale et dans le cas de faillite; 
5" Par l'expiration du temps pour lequel l'engagement a été 

souscrit, à moins que, trois mois auparavant, lesociétaire n'ait 
manifesté l'intention de continuer à faire partie de la société 
au moyen d'une déclaration écrite; faute de cette déclaration, 
l'assuré continue de faire partie de la société pour une année, 
pendant laquelle il est mis en demeure de se prononcer, et, s'il 
ne le fait pas, le contrat est résilié de droit à la fin de cette 

année. r 
Art. 18. Les évaluations des experts se font toujours par 

vingtièmes, etc., etc. , 
Art. 23. Les charges sociales sont acquittées au moyen d une 

cotisation annuelle à payer par tous les sociétaires. 
Art. 24. Cette cotisation est exigible pour la première an-

née en signant la police, et pour les années suivantes la 30 

avril au plus tard. 

Malgré la déclaration contraire qu'on a lue plus haut, il 

paraît que M. de Landorthe avait fait antérieurement as-

surer les mêmes récoltes à la Province sur le pied de 1,850 

francs. Une troisième assurance des mêmes objets fut par 

lui contractée en 1846 avec la Société mutuelle de Tou-

louse pour une valeur de 1,400 fr.; enfin il a été allégué, 

mais sans qu'on en rapportât la preuve, que M. de Lan-

dorthe avait traité pour le même objet avec une quatrième 

société, la Providence agricole, qui avait son siège à 

La cotisation payée par M. de Landorthe à l'Iris en 1845 

a été calculée sur une valeur assurée de 2,000 fr,; depuis 

lors aucune déclaration n'a été par lui faite que cette va-

leur dût être changée. . ; 
L'année 1845 s est accomplie sans sinistre ; mais en 

1846 1847, 1848, 1849 et 1850, les récoltes assurées par 

M. dé Landorthe ont été plus ou moins ravagées par la 

Dans les règlements faits avec l'Iris pour 1846, 1847 et 

1848, le dividende attribué à M. de Landorthe a été cal-

culé pour une valeur assurée, non pas de 2,000 fr., mais 

de 4 000 fr. ; il faut dire aussi que sur ces dividendes M. 

de Landorthe a souffert la retenue d'une prime double de 

celle par lui payée en 1845. 
Durant cette même période, M. de Landorthe a reçu de 

la Province et de la Sociélé mutuelle de Toulouse des di-

videndes qui, réunis à ceux payés par l'Iris, élèvent à 124, 

170 et 90 p. OfO l'indemnité totale qu'il a touchée, à l 'insu 

de cette dernière société. 
En 1849, la société l'Iris se ravise et ne veut consentir 

à régler le sinistre déclaré par son assuré que sur une va-

leur de 2,000 fr. seulement. De là un premier conflit en-

tre la société et M. de Lalour-Landorthe. 

Il s 'en est suivi un deuxième à propos du sinistre éprou-

vé par ce dernier en juillet 1850. Voici les faits qui lui ont 

donné naissance : 
Le 18 novembre 1849, un créancier du sieur de Latour-

Landorthe, le sieur Dubouchage, fait pratiquer entre les 

mains du directeur de l'iris une saisie-arrêt pour une 

somme de 72,964 fr. 50 c » 

Le 19 août 1850, saisie immobilière du domaine et 

château de Suini-lgnan, au préjudice dudit Charles do 

Landorthe; mais avant la dénonciation de cette saisie, ce 

dernier, par acte du 10 septembre suivant, vend sa pro-

priété à un sieur Barbe. Une surenchère est la suite de 

cette aliénation, et sur cette surenchère le sieur Asciscle 

de Latour-Landorthe, frère puîné de Oharles, se rend ad-

judicataire du domaine et château précédemment stisi. Il 

est bon de remarquer que le nouveau, propriétaire a re-

nouvelé, en 1851, avec l'Iris, l'assurance contracté!, par 

Charles, en 1845. et qu'au lieu de 2,000, la valeur soumise 

à l'assurance, quoique portant sur les mêmes objes, n'a 

été fixée par le nouvel assuré' qu'à la somme de 1,500 fr. 

Nonobstant les faits qui précèdent, le sieur Chartes de 

Landorthe a demandé, par voie de tacite reconduction, à 

l'Iris, le paicmeufdu siuistre qu'il a souffert en juillet 

1850. Les dégâts éprouvés ont été constatés pro isoirc-

ment par les agents de cette société; mais le conseil d'ad-

ministration a refusé le règlement proposé et a même été 

jusqu'à prononcer l'exécution de ce sociétaire par appli-

cation de l'art. 13 précité des statuts. 

C'est à la suite de ce double conflit qu'une instance est 

engagée par Charles de Landorthe contre l'Iris devant le 

Tribuual de première instance de Toulouse. 

Le jugement et l'arrêt qui suivent font suffisamment 

connaître les moyens et exceptions respectivement invo-

qués par les deux parties. 

« Attendu que le sieur Asciscle do Latour-Landorthe, agis-
sant comme héritier bénéficiaire de Charles de Laiour-Lan-
dorihe, son Irère, réclame au directeur de la société d'assu-
rauce l'Iris le paiement des indemnités provenant des siiis-
tres occasionnés par la grêle sur les récoltes de Saint-Ignan, 
pendant les années 1849 et 1850; que le demandeur fonde, à 
cet égard, ses prétentions sur la police d'assurance enregis-
trée à Toulouse le 27 avril 1852, qui fut passée à Saint-Gau-
dens le 19 novembre 1845, ainsi que sur le règlement géné-
ral desdiies deux annuités, déterminé pour 1849 à raisoi. de 
90 p. 100, et l'année suivante à 26 p. 100 seulement de la va-

leur des récoltes assurées; 
« Attendu qu'à cette demande en condamnation d'une som-

me principale et nette de 3,627 fr. 30 c, le défendeur, comme 
procède, a d'abord opposé plusieurs fins de non recevoir, dont 
il est essentiel, au préalable, d'examiner le mérite ; 

« Qu'en premier lieu, on a plaidé, dans l'intérêrde la com-
pagnie 1 Iris , que Charles de Latour, à l'époque où il con-
tractait avec cette société, se trouvait déjà i'assuré d'une com-
pagnie alors rivale, dite la Province ; ce qui entraînerait, d'a-
près le défendeur, pour cause de fausse déclaration, la dé-

chéance de tout droit à l'indemnité; 
« Mais attendu qu'en présence des faits constatés au pro-

cès il n'en saurait évidemment être ainsi, et que le grief in-
voqué n'a pas l'importance que, mal à propos, on voudrait 
lui attribuer aujourd'hui : qu'effectivement, en outre de* ce 
qu'un pareil fait n'aggrave pas les risques de l'assures., pas 
plus qu'il ne favorise, dans l'espèce, une spéculation de la part 
de l'assuré, puisqu'il s'agit de sociétés mutuelles où le dédom-
magement est toujours inférieur au préjudice éprouvé, il est 
certain, d'autre part, que l'Iris, en se réunissant depuis à la 
Province, a payé au même assuré les deux indemnités dues 
sur les mêmes biens par l'une et l'autre des compagnies fu-
sionnaires ; que cette circonstance est notamment personnelle 
au demandeur, qu'elle est d'accord avec le caractère et les ré-
sultats de ces sortes d'accords, que partant elle ne saurait ren-
dre le contrat résoluble; qu'il y a lieu, dès lors, d'écarter la 
première exception opposée par le défendeur ; 

« Attendu que celle qu'il objecte eu particulier, relative-
ment à l'indemnité de 1850, n'est pas mieux établie ; qu'en 
effet, il n'est pas exact de prétendre qu'antérieurement à cette 
époque, il y ait eu mutation de propriété accomplie sur le 
domaine de Saint-Ignan au préjudice de Charles de Latour; 
que la vente amiable réalisée après surenchère est postérieure 
à la sixième année révolue du traité en litige; d'où la consé-
quence que c'est le cas d'appliquer l'art. 13 des statuts, non 
pas dans le premier alinéa qui fait cesser l'engagement social, 
mais dans sou paragraphe 5, qui assure le bienfait de la poli-

ce par tacite reconduction ; 
« Attendu que, ces moyens préjudiciels une fois écartés, la 

question à résoudre au fond par le Tribunal concerne le taux 
des valeurs assurées en vertu de la police qui devaient être 
de la moitié pour 1845 seulement, mais de l'intégralité des 
récoltes pour les années suivantes ; 

« Attendu, sur ce point, qu'en admettant l'ambiguité des 
diverses clauses du traité combinées entre elles, l'exécution 
qu'il a reçue sans difficulté aucune jusqu'en 1849 suffirait 
pour lever les doutes en faveur des prétentions du sieur La-

tour-Landorthe; 
« Qu'il est reconnu, en effet, que les quatre premières an-

nées ont été successivement réglées, soit pour le chiffre des 
indemnités, soit pour la retenue des primes, en prenant pour 
base une récolte ^e 4,000 fr., sauf l'année 1845, où la cotisa-
tion fut réduite à raison de 2,000 fr. seulement; qu'il est^ 
difficile de supposer, quand on connaît les soins et les précau-
tions légitimes qu'environnent de pareils règlements, qu'une 
erreur quatre fois répété en soit la cause; qu'il ne serait pas 
moins injuste, en l'absence de présomptions sérieuses, d'ac-
cepter celte autre hypothèse que la sociélé l'Iris et ses agents 
auraient été constammenltrompés à cesujet; mais qu'il faut au 
contraire dire et reconnaître que l'assurance a été arrêtée en ce 
sens que l'Iris garantirait à Charles de Latour les risques 
d'une récolte de 4,000 fr., et seulement la moitié de cette va-
leur pour la première année; 

« Attendu que, par l'effet de cette interprétation, la seule 
qui explique raisonnablement la conduite respective des par-
ties, se trouvent repoussées les demandes reconventionnelles 
formées au nom du directeur de l'Iris ; 

« Que le sociétaire n'ayant absolument reçu, jusqu'en 1849, 
que les sommes à lui dues, il ne saurait être obligé, à aucun 
titre, de revenir sur les règlements antérieurs qui lient les 
parties d'une manière définitive; 

« Attendu enfin que les renseignements fournis au Tribunal 
à l'occasion d'une saisie-arrèt prétendue existante au préju-
dice de Charles de Latour et que conteste le demandeur, sont 
insuffisants et trop incomplets pour qu'il puisse être statué 
dès à présent sans réserve ; 

« Attendu qu'en résultat le sieur de Latour-Landorthe est 
recevable en sa qualité, et bien fondé d'ailleurs à obtenir pour 
les deux années 1849 et 1850 le bénéfice de l'assurance sur les 
bases qu'ii indique et qui n'ont pas été autrement critiquées; 

« Attendu, sur les dépens, que la société l'Iris, succom-
bant dans toutes ses prétentions, est passible de tous ceux 
auxquels a donné lieu l'instance; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant publiquement et en premier ressort, 

disant droit aux parties, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins 
de non-recevoir proposées au nom du directeur de l'Iris, et 
l'eu démettant, a condamné et condamne ladite société à payer 
sans délai au sieur Asciscfe de Latour -Landorthe, en la qualité 
que procède, la somme principale de 3,627 fr. 30 c, pour le 
montant des indemnités dues à raison de la grêle des années 
1849 et 1850; la condamne en outre au paiement des intérêts 
légitimes, le tout sauf obstacle et moyennant que le sieur de 
Latour-Landorthe, selon son offre, rapporte la main-levée de 
la saisie-arrêt faite eutre les mains du directeur de l'Iris au 
préjudice de son frère; ce faisant, a démis et démet ladite so-
ciété de ses demandes eu remboursement ou en compensation 
reconventionuellement opposées au sieur de Latour ; 

« Eu conséquence, condamne ladite société aux entiers dé-

pens. » 

Sur l'appel interjeté par la compagnie l'Iris, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que si l'art. 7 des statuts de l'Iris exige de la 
part des assurés la déclaration qu'ils sont ou ne sont pas as-
surés par d'autres compagnies, le silence que garde sur ce 

licite et ne porte aucune atteinte aux principes fondamentaux 
de ces sortes de sociétés; 

« Attendu que c'e^t également sans fondement que l'appe-
lant invoque les dispositions de l'art. 13 pour repousser l'ac-
tion de l' intimé ; feu Charles de Landorthe n'a jamais pu être 
en état de faillite, puisqu'il n'a jamais été négociant; il n'a 
jamais été en état de déconfiture, parce qu'un commandement, 
une saisie ne suffisent pas oour constituer cet état qui, d'ail-
leurs, diffère de la faillite, seul cas prévu par l'article précité; 
la déchéance qu'il prononce est doue inapplicable, et l'aliéna-
tion faite par son auteur des fonds assurés ayant eu lieu pos-
térieurement. aux sinistres dont son action a pour but d'obtenir 
la réparation, celte aliénation est évidemment en dehors des 
prévisions dudit art. 13; 

« Attendu que si, d'après la durée expressément assignée 
au contrat par la police qui en est l'expression, il devait pren-
dre fin avec l'année 1849, il n'en est pas moins vrai que, par 
voie de tacite réconduction, ses effets se sont étendus sur l'an-
née 1850, puisque l'intimé, à qui seul il appartenait de déclarer 
ne pas vouloir user de cette faculté de prorogation que lui réser-
vaient les statuts, non-seulement n'avait pas fait cette déclara-
tion, mais l'appelant lui-même avait formellement reconnu la 
continuation de l'assurance, les exceptions proposées contre 
la qualité de l'intimé sont donc mal fondées ; 

« Attendu qu'il en est de même de celles qui se rattachent ai 
fond de sa demande; l'appelant en effet ne méconnaît pas que 
si le montant de l'assurance doit, pour les cinq années de sa 
durée, avoir pour base des produits d'une valeur de 4,000 fr., 
la fixation du chiffre posé par l'intimé à raison des sinistres 
qu'il a éprouvés ne soit exacte, car il ne la conteste que parce 
que, selon lui, la valeur assignée aux fruits assurés n'a été 
que de 2,000 fr.; mais si on ne peut méconnaître que la ré-
daction de la police ne présente pus sur ce point touie la clarté 
désirable, l'exécution qui lui a été donnée ne permet pas de 
conserver la moindre incertitude à cet égard ; durant trois an-
nées consécutives, l'appelant a lui-même calculé et perçu la 
prime sur une valeur de 4,000 fr.; comment admettre, dès-
lors, qu'une pareille liquidation a été le résultat de l'erreur 
ou de la surprise? Proposer un pareil moyen, c'est presque en 
avouer la faiblesse; les premiers juges l'ont donc proscrit à 
bon droit, et leur décision doit, dès-lors, conserver sa . pleine 

autorité ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour confirme, etc. » 

(M. Charrins, avocat-général ; plaidants , M" Rumeau 

pour l'appelant, M e Albert pour l'intimé. (Audience du 10 

novembre 1854.) 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Oursel. 

Audiences des 23 et 24 mai. 

PRÉSOMP-

point le contrat intervenu eutre l'appelant et tèu Ch. 
dorthe, alors qu'il paraît certain que soit à l'époque c 

de Lan-

dorthe, alors qu'il parait certain que soit a repoque où il a eu 
lieu soit postérieurement, celui-ci a obtenu pour les immeu-

bles' qui en étaient l'objet une garantie de même nature de 
deux autres sociétés, ne saurait avoir pour conséquence de 
l'aire déclarer ce contrat nul dans son principe, et l'intime 
non recevable en l'invoquant, puisqu'independamment de ce 
que rien ne constate que celui-ci ou son auteur aient élé inter-
pellés à cet égard, l'article invoqué n'attache aucune sanction 
pénale à sa uon-exécution; que, durant le temps assigné à la 
durée du contrat, l'appelant no l'a jamais invoqué; que ce fait, 
fùt-il le résultat d'une réticence volontaire, n'a causé aucun 
préjudice à la société, et qu'enfin il n'a eu lui-même rien d'il-

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. — INCENDIE 

TION DE FAUTE. — DÉCHÉANCE DU TERME. 

/. La présomption de faute qui existe contre le locataire 
vis-à-vis du propriétaire, dans le cas d'incendie des lieux 
loués, est une exception aux règles générales du droit, qui 
ne peut être invoquée ni par ou contre d autres personnes, 
ni dans d'autres circonstances. 

II. Spécialement, l'acquéreur d'un fonds de commerce qui 
vient à être incendié n'est pas présumé en faute vis-à vis 
de son vendeur ; et c'est à celui-ci, lorsqu'il veut obtenir 
contre son acquéreur la déchéance du terme qu'il lui avait 
accordé pour le paiement du prix de son fonds, à prouver 
que l'incendie est arrivé par la faute de cet acquéreur. 

Un désastreux incendie a, dans la nuit du 31 mars au 

1" avril, détruit l'important établissement du Cnevet Ha-

vrais. Cet établissement, fondé par M. Boissier, avait été 

vendu par lui, dans le courant de novembre 1854, à MM. 

Pouêtre et Grellé , et ces derniers ne l'exploitaient que de-

puis trois mois seulement, c'est-à-dire depuis le 1" jan-

vier, lorsque l'incendie du 31 mars éclata. MM. Pouêtre 

et Grellé avaient heureusement fait assurer, quinze jours 

auparavant, leur mobilier et leurs marchandises à la com-

pagnie d'assurances la Paternelle. 

A la suite de ce sinistre, des contestations se sont éle-

vées entre M. Boissier et MM. Pouêtre et Grellé, à l'occa-

sion de la cession de l'établissement incendié et du paie-

ment du prix de cette cession. 

M. Boissier avait vendu le Chevet Havrais à MM. Pouê-

tre et Grellé, moyennant 23,366 francs. Cette somme de-

vait être payée de la manière suivante : 8,000 fr. au mo-

ment de la prise de possession, et le surplus (ou 15,366 

francs) en quatre années, à partir de 1857. Indépendant 

ment de cette somme, M. Boissier avait stipulé qu'il serait 

logé et nourri avec sa famille pendant huit mois dans 

l'établissement cédé et aux frais des acquéreurs. 

MM. Pouêtre et Grellé avaient payé à M. Boissier, en 

entrant en possession du Chevet Havrais, une somme de 

6,000 francs à valoir sur celle de 8,000 francs exigible à 

ce moment, et à l'époque du 31 mars ils étaient restés re-

devables du solde des 8,000 fr. dont il s'agit, indépen-

damment des 15,366 fr. qui devaient être payés en 1857 

et dans les années suivantes. 

M. Boissier prétendit alors que l'incendie qui avait dé-

truit l'établissement qu'il avait vendu avait eu pour effet 

de rendre exigible cette somme de 15,366 francs, en ce 

que, d'une part, on devait présumer, jusqu'à preuve con-

traire, que ce sinistre était arrivé par la faute des acqué-

reurs, et que, d'autre part, il avait anéanti soit les sûretés 

quî lui avaient été promises, soit les sûretés que lui 

accordait la loi pour garantie du paiement du prix de 

sa cession; et, en conséquence, il forma contre MM 

Pouêtre et Grellé, aux mains de la compagnie d'assuran-

ces la Paternelle et sur toutes les sommes que cette com 

pagnie pouvait leur devoir, une saisie-arrêt pour avoir 

paiement des deux sommes qui lui étaient restées dues 

sur le prix de son fonds de commerce. 

MM. Pouêtre et Grellé, assignés en validité de cette 

saisie-arrêt, soutinrent que ie sinistre qu'ils avaient 

éprouvé n'avait pu leur enlever bénéfice du terme qui 

leur avait été accordé par M. Boissier pour les 15,366 fr., 

et, reconnaissant qu'ils étaient encore débiteurs envers 

lui sur la fraction de prix exigible à l'époque de leur pri-

se de possession d'une somme de 1,400 et quelques 

francs pour solde, ils lui firent offres réelles de cette 

somme, qu'ils déposèrent à la Caisse des dépôts et consi-

gnations, sur le refus de M. Boissier d'avoir accepté les-

dites offres. 

Pendant le cours de l'instanca, MM. Pouêtre et Grellé 

se portèrent incidemment demandeurs en validité de ces 

offres et de la consignation qui les avait suivies ; et, de 

son côté, M. Boissier, privé du logement et de la nourri-

ture que MM. Pouêtre et Grellé devaient lui fournir pen-

dant cinq mois, à partir du jour de l'incendie, forma con-

tre eux une demande incidente en condamnation de la 

somme de 750 fr. pour cet objet, à raison de 150 fr. par 

mois. 

Le Tribunal, après avoir entendu à l'audience d'hier M* 

Robion pour M. Boissier et M" Levillain pour MM. Pouê-

tre et Grellé, a rendu à l'audience de ce jour son juge-

ment conforme aux conclusions de M. Pouyer, substitut 

de M. le procureur impérial. 

Par ce jugement, le Tribunal, considérant qu'aucune ga-

rantie n'avait été stipulée dans l'acle de vente du Chevet-

Havrais par M. Boissier, qui avait ainsi suivi la foi de ses 

acquéreurs; que M. Boissier ne pouvait invoquer contre 

ceux-ci la présomption de faute qui existe contre les lo-

cataires vis-à-vis des propriétaires, et que, conséquem-

ment, c'était à lui d'établir, ce qu'il ne faisait pas, que 

l'incendie du Clievet-IIavrais était arrivé par la faute de 

MM. Pouêtre et Grellé; que, dans ces circonstances, ces 

derniers ne pouvaient être déchus du bénéfice du terme, 

en supposant qu'ils eussent promis des ^,= 7^" 
vendeur et que l'incendia eût aSanîi cl

c
l ̂  à

 W 
même en supposant que la diminution des' J? o

u 
raies que le créancier tient de la loi fût ,n T** 
santé pour enlever au débiteur le bénéfice du , 8USe «"HU 

que dans tous les cas, lorsque la loi déclare t'Tï^. 
déchu du terme pour avoir dimi

nué
 I Jg

ûrel
ô

 n

d
,
ebil
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données a son créancier, elle n 'a entenduZZT "
 a

"i> 

e*eiés «Mivemtonwlles.et nullement dcsK ,2 Ue *<* 
raies que le créancier tient de la loi seule Séné. 

■ Considérant, quant au logement et à la nr«,r.-. 

M. Boissier et de sa famille da„. l'établi^,"
Ur

« de 
que les parties ont eu, à cet égard, en vue 5S -Ven<,«, 
respeclils ; que si M. Boissier a fait cette stipulai ""^X 

pouvoir effectuer, avant son déparLje recou V 
ses créances, MM. Pouêtre et GreiléWm évidem etn d« 

ceptée, afin que M. Boissier leur fît connaître 

de son commerce et les mît en rapport avec sa ti _T"b 

qu'une indemnité est due néanmoins à M RnkI; ntèle ; 
lu'élle doit être modérée ; Boissier,

 m
^ 

Le Tribunal juge qu 'il n'y a lieu de déclarer Mu n 

Ire et Grellé déchus du bénéfice du terme qui |
P 

été accordé par M. Boissier; déclare valables le ***" 

et la consignation faites par'MM. Pouêt7eTrGrdr°ffrt* 
m les dépens jusqu'au jour de ces mî" 
le la saisie-arrêt formée par M p; 5: 

aux mains des assureurs; condamne M. Boissier f"**» 

quels supporteror 

fait main-levée de la 

pens faits depuis les offres jusqu'au jour de la dé " 

incidente, et, statuant sur cette demande, condamn™»^ 

Pouêtre et Grellé à lui payer la sorrme de 100 f, *' 

chacun des cinq mois pendant lesquels M. LloissJ"
 P

°
Ur 

famille devaient être logés et nourris dans l'établis/
 Sa 

cédé, et ce, à la condition qu'il restera au Havre h?"*01 

l'expiration de ce temps; condamne enfin MM PouV"" 

Grellé aux dépens faits depuis le jour de la d'emand 

cidente de M. Boissier, sauf les dépens de l 'audienr ' D" 

du jugement, qui seron. supportés moiiié par M. Boiteif 
et moitié par les autres parties. ' 

l'avocat-général Metzinger a soutenu l'accnsation 

s les quatre accusés. M" Desportes a présenté la dé-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 mai. 

DEUX ASSASSINATS. — TROIS ACCUSÉS. — FAUX TÉMOIGNACB 

A l'ouverture de l'audience de la Cour d'assises on ' 

entendu quelques témoins à décharge assignés parMéia,' 
Finck et Yerdezini. 

M. 

contre les qu 

fense de Métas, M' Brugnot celle'de Verdezini, M- "PIZ 
tou celle de Becker, et M" Maillard celle de Finck. 

A huit heures moins vingt minutes, le jury s'est retiré 
pour délibérer. 

A neuf heures et demie, un coup de sonnette annonce 

la lin do la délibération, et le jury rentre à l'audience. 

Le chef du jury donne lecture du verdict qui est néga-

tif sur les sept premières questions relatives à l'assassi-
nat delà dame de Freytag et au vol qui a suivi ce crime 

imputé à Métas seul. 

Mais cet accusé est déclaré coupable de l'assassinat 

commis sur Bayon et du vol qui en a été la conséquence. 

Verdezini et Becker sont déclarés, l'un coupable, ei 
l'autre complice deces crimes, mais le jury leur a accordé 

des circonstances alténuantes. 

Quant à Finck", il a été déclaré coupable du crime de 

faux témoignage. Il a obtenu aussi des circonstances at-
ténuantes. 

M. l'avocat-général Metzinger requiert l'application de 

la loi. 

M" Desportes demande acte à la Cour de ce que M. le 

conseiller assesseur supplémentaire, désigné au commen-

cement des débats pour siéger avec la Cour, n'assiste pas 

à cette dernière partie de l'audience. 

M. le président demande aux autres défenseurs s'ils 

ont quelques observations à faire sur l'application de la 

peine. -

M" Brugnot, Petitou et Maillard sollicitent l'indulgence 

de la Cour. 

La Cour rentre dans la chambre du conseil pour rédi-

ger l'arrêt. 

L'audience est reprise après une suspension de dix mi-

nutes, et M. le président prononce un arrêt qui condam-

ne Métas à la peine de mort, par application des articles 

302, 304 du Code pénal combiné avec l'article 365 du 

Code d'instruction criminelle. 
Verdezini et Becker, par application desdits articles, 

modifiés par l'article 463 du Code pénal et combinés avec 
les articles 59 et 60 pour Bscker, sont condamnés, Ver-

dezini aux travaux forcés à perpétuité, Becker à la me 1" 8 

peine pendant vingt années. 

Finck, par application de l'article 361 du Code| 

est condamné à cinq années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux il 

Présidence de M. Desprez, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 28 mai. 

VOL, LA NUIT , SUR UN CHEMIN PUBLIC PAR DEUX ti^*" 

NES. — TENTATIVE D' ASSASSINAT. DEUX ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

A la reprise de l'audience, M. Grandperret souti^
1 

l'accusation et demande au jury une répression 

contre les deux accusés, dont les dénégations obstm-

semblent défier la justice. 
M" Vidalin et Gtlardin présentent la défense. _ 

Après le résumé de M. le président, le jury entre ^ 

la salle des délibérations ; il en sort bientôt après BW» 

verdict négatif sur la question de tentative d assass 

mais affirmatif sur les questions relatives au lait pi 

du vol et aux circonstances aggravantes du chemin 

de nuit et de deux personnes. Il n'admet pas de en 

tances atténuantes. 7,
m

mi^ 
En conséquence, la Cour d'asssises condamne 

manu et Laplace aux travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE-

Présidence de M. Vanin. 

Audiences des 18 et 19 mai. 

ASSASSINAT ET VOL. 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits : 

Le dimanche 19 mars «<M?M-Werre 
Boudio«f' 

« l.B Ullliuill-uc ■ 7 . . . 

agent de la compagnie d assurances 1 Aigle. et - -
 se

„ 

Foi, est sorti de son domicile, sis a'Yernou,,J ^ Fo , est sorti ae im« uu u.i.. , ° '/ 'intention "» 
heures et demie du soir. Il avait ™°J™^'iï

a
Ae»>* 

1er coucher à Montereau, et de se reiidre le ie
 c 

Ztm à Palay, pour y régler ses comptes. avec oi. ^ 
leur; il portait à son bras un panier, dans lequel 
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»c registres, divers P
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fe^
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.*e là Banque de France, et 1,80( 

francs 

deux billets de 

en argent. 

le» ■
 deD1

n "'hé dans la Seine, près de Thomery. Le mé-

dité
16

 Hp acauit la certitude que Boudiour n'avait pas 

L»j°u V lô âMonlereau. Le 22 mars, lo garde cham-
Ifl 1J „ ,-oirniiv» également dans la rivière 

famille apprit qu'un de ses registres 

icbé w
 ne

 retrouva également dans la rivière 

* qu'avait emporté Boudiour. Ll 

ir» masse» 
24 

i 

papiers.! 

mars sur le chemin de Vernou à 

3
 du hameau de Tavers, au coin du parc 

"'^Saint-Loup, ^ ̂  ^ |
gg

 Amandiers. Enfin, le 

51
^

r
.
in

 batelier r. 
«
vr

 -"-y un cadavre, reconnu bientôt pour celui d 

m batelier retira de la Seine, à la hauteur du pou 

i 

'•S que ce cadavre a 
itère"» 1 . onvirn 

les bords de 

les os corres-

'^'"""médecins chargés de procéder à l'autopsie con-

nue ce cadavre avait séjourné dans l'eau pen-

P[iXe" ze jours environ; le corps ne présentait aucune 

jtot q
,
Ul

 violence ; mais à la partie latérale gauche de la 

•** oeu au dessous de l'angle externe de l'œil, exis 

*'
e

'
U

" blessure profonde, de forme ronde; 

*' tétaient noircis et comme brûlés; 

^ is.du crâne offraient une perforation de forme ana 

r dans laquelle s'était engagée une partie du muscle 

- " i - de la substance du cerveau on retirait une balle 

^P
or

V
ap

laue, de pelit calibre, et six parcelles de gros 

Je p'
 flr

j
s

, H éiait évident que Boudiour avait été tué 

g* up de pistolet tiré à bout portant, et jeté ensuite 

fleuve ; la direction de la blessure, la précaution 

n avait prise de relever la blouse de Boudiour par 

r* la tète avant de le précipiter dans l'eau, démon-

^"i que la mort était le résultat d'un crime ; il était 
ir

*
ieB

-ible de l'attribuer à un suicide. La disparition des 

i s dont Boudiour était porteur expliquait du reste le 

Se qui
 8Vail diri

^
é
 l'

assassin
-

I 24 mai suivant, le nommé Longuet était occupé à 

4," wr un bateau sur la Seine, en face du parc du sieur 

• M-Loup, lorsqu'il aperçut à quatorze mètres de la ber-

m pistolet de poche, qu'il déposa immédiatement entre 

ïamsde l'autorité. Le chien de ce pistolet était abat-

i .Quand on le releva, une capsule écrasée tomba à terre; 

V,' uaces d'oxidation prouvaient que ce pistolet avait sé-

ÎLé pendant un certain espace de temps dans l'eau; 

l'assura qu'il était de même calibre que celui qui avait 

tnné la mort à Boudiour , et l'on doit en conclure que 

c'était 

de 

de cette arme même que s'était servi le meurtrier, 

isqu'il l'avait jetée dans la Seine après la consomma-

tion du crime, dans l'espoir sans doute de faire disparaî-

tre une preuve accusatrice qui pouvait s'élever plus tard 

tonire lui. Mais, au 19 mars, les eaux étaient très fortes, 

dlea étaient sorties de leur lit ordinaire; le pistolet n'a-

vait pas élé lancé assez loin pour être emporté par le cou-

rant et le fleuve, en se retirant, l'avait laissé sur la berge. 

«Dès les premiers instants où l'on conçut des doutes 

turle sort de l'infortuné Boudiour, avant même que l'on 

e
ùt retrouvé son corps et que l'on lût certain de sa mort, 

hclameur publique signala comme son assassin le nom-

-me, employé par Biudtour pour l'aider dans ses 

aérations d'assurances. Gdt homme avait dans le pays 

me lâcheuse réputation ; il connaissait mieux que per-

sonne les affaires de Boudiour ; U avait sans doute été ins-

Uiil du voyage qu'il entreprenait et des valeurs qui se 

trouvaient en sa possession ; il avait pu lui être facile de 

l'approcher de Boudiour sans éveiller les craintes de ce 

dernier, et de le frapper traîtreusement avant qu'il songeât 

j se mettre en défense. 

« La veuve Boudiour avait fait savoir que son mari 

mit placé les deux billets de banque qu'il emportait en 

tre les feuilles d'un de ses registres; ce registre avait été 

teirouvé, mais les biilets avaient été enlevés; comment 

sJmetlre que datis l'obscurité un étranger eût découvert 

le suite ces billets et s'en fût emparé, laissant le registre 

u les contenait sur le lieu même du crime? Les discours 

leous par Mesme semblaient, en outre, extraordinaires ; 

ivant que i'on eût la certitude de la mort de Boudiour, il 

mait que ce malheureux avait été assassiné et jeté à 

lii. Dès le 24 mars, il écrivait au directeur de la com-

pagnie d'assurances pour lui annoncer cet événement et 

-«mander la place de celui qu'il appelait son ami. Enfin, 

J sait dans la commune que Mesme avait acheté un 

piolet chez l'armurier Girault, et que ce pistolet pour-

an bien être celui qui avait été retrouvé sur les bords de 
•i Seine. 

«Une instruction fut commencée contre Mesme; tou-

wis, Girault, bien que reconnaissant d'une matiière po-

'■TO le pistolet qui lui était représenté pour avoir été 

■*du par lui, ne voulut pas affirmer que ce fût Mesme 

-"tût acheté; celui-ci indiqua un alibi qui parut justi-

*,rar ' a déposition d'un témoin, le nommé Martin Bon-

Jjwo, et il intervint en sa faveur, le 31 mars 1851, une 

Wonnance portant qu'il n'y avait pas lieu, quant à pré' 

hâtes* '
e mettre en
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* Depuis cette décision, l'opinion publique ne devint 

fJJ plus favorable à Mesme; les habitants de la commune 

I* tsterent à le considérer comme coupable et lui repro 

.J*?
1
 journellement le crime qu'ils lui imputaient ; sa 

galion devint intolérable; il se décida à quitter le pays 
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r l'ordonnance de non-lieu qu'il 

des act '
 Mesme
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e son côté, se laissait entraîner à 
■-s compromettants: il faisait des dépenses qui 

fca
'soa H

 de
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asser Bes
 ressources. Ainsi, il faisait à sa 

'
 u

es réparations s'élevant à 8 ou 900 fr.; il ache-

^ vêi
P

Pa,Celles
 de terre pour 300 fr. environ, portait 

"lents neufs, et s'entourait d'un confortable dont 

.
 L

r.P
as

 jusqu'alors l'habitude. 

-° juillet 1854, l'instruction fut reprise contre lui 

«uni, |
es

8e8 nouv
elles, et cette fois elle ne tarda pas à 

U pririci; fauves les plus irrécusables de sa culpabilité. 

'Pal moyen de défense qu'il avait invoqué en 1848, 
îlau

mom
Senle

'
encore au

jourd'hui, consiste à soutenir 

*4,il étair
n
v°

Ù le Crime dont on 1,accu
se aété consom-

a Vernou, entouré de plusieurs personnes qui 

^'déterra ^A^'
 Pour a
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ocier le

 mérite de cet alibi, il 
e
' danc

 lner d aD
ord d'une manière précise à quelle heu-

Chollet et Bavât affirment à leur tour l'avoir remarquée à 

8 heures et demie environ. Les époux Fouruier étaient 

dans leur jardin lorsque l'explosion a aitir.i leur attention; 

ils croient qu'il pouvait être 8 heures. D'après tous ces 

témoignages), c'est donc vers 8 heures un quart, dans tous 

les cas après 8 heures et avant 8 heures et demie, que l'on 

doit placer ie moment où Boudfour a été tué. Celle heure 

coïncide du reste parfaitement avec celle à laquelle Bou-

diour a dû arriver aux AmandierB; car, pour parvenir à 

cet endroit, il avait à parcourir de chez lui une distance 

de 2,850 mètres ; portant un fardeau assez pesant, il n'a 

pas dû la franchir en moins de 35 à 40 minutes, et il ré-

sulte de la déposition de sa veuve, ainsi que de celle de 

Doyen, qu'il a quitté son domicile à 7 heures et demie en-
viron. 

« Ce premier point établi, il convient de rechercher 

comment Mesme justifie de 1 emploi de son temps pendant 

l'intervalle qui s'est écoulé de sept heures et demie à neuf 

heures du soir. Selon lui, il serait entré vers cinq heures 

et demie ou six heures dans le cabaret de Réray Auger, 

où il serait resté à jouer avec L'aîné et Mengout jusqu'à 

sept heures et demie ; il aurait quitté à ce moment ce ca-

baret en compagnie de ses deux camarades, qui l'auraient 

reconduit jusqae chez lui, où il serait arrivé à huit heu-

res. Il y aurait trouvé sa femme, la femme Garnier et la 

femme Merigout, et aurait reçu, dix minutes après, la vi-

site de Martin Bougreau, qui ne serait parti qu'au bout 
d'une heure et demie. 

S'il en était ainsi, l'innocence de Mesme serait dé-

montrée; mais l'information a constaté que sa déclaration 

était mensongère. Les époux Auger, Larue, Merigout et 

Murât s'accordent«pour affirmer que c'est vers six heures, 

et non à sept heures et demie, que Mesme est sorti du 

cabaret. Larue, surtout, ajoute un renseignement décisif. 

II a regardé à sa montre et s'est assuré qu'elle marquait 

la même heure que la pendule d'Auger, c'est-à-dire six 

heures. Il résulte également de sa déposition, qu'à six 

heures un quart Mesiue est rentré chez lui. Y a-t-il trou-

vé, comme il le prétendait, les femmes Garnier et Meri-

gout? Nullement. Ces deux femmes lui donnent un dé-

menti formel; et, dans un de ses derniers interrogatoires, 

il est forcé d'avouer qu'il s'était trompé. Quant à Bou-

greau, il est bien vrai qu'il est venu dans la soirée et qu'il 

est resté pendant une heure environ avec les époux Mes-

me ; mais il était plus de neuf heures lorsqu'il est arrivé. 

Dans sa première déposition, faite le 8 août 1848, Bou-

greau avait dit : « Le 19 mars, j'ai été chez Baptiste 

Mesme de huit à neuf heures. » 

« Entendu de nouveau le 5 août 1854, il a été invité 

par le magistrat instructeur à préciser davantage, si cela 

lui était posssible, ses souvenirs. Il a ajouté que, lorsqu'il 

était entré, l'éclipsé de lune qui a eu lieu ce jour-là n'était 

pas encore complète, qu'une demi-heure plus tard l'ob-

scurité était absolue. Or, l'éclipsé a commencé à huit 

heures trente minutes, elle était arrivée à son milieu à 

neuf heures vingt-et-une minutes, elle a fini à onze heures 

dix-sept minutes ; il était donc neuf heures au plus tôt lors 

de la visite de Bougreau. Au surplus, le témoin Mignon 

Gervais lève tous les doutes qui pourraient subsister à cet 

égard. Cet homme habile une maison voisine de l'accusé; 

il est sorti de chez lui entre neuf heures et neuf heures un 

quart pour aller puiser de l'eau; il a aperçu dans la rue la 

femme Mesme qui rentrait chez elle. Quelques pas plus 

loin il a rencontré l'accusé, auquel il a dit : « Te voilà de 

.retour, Baptiste? » Mesme a répondu: « Oui. » Quand ce 

dernier a ouvert la porte, sa femme lui a demandé, à qui 

il parlait; il a répliqué : « C'est au père Mignon. » Arrivé 

auprès du puits, Gervais a enfin vu Bourgreau, avec le-

quel il a échangé quelques paroles, et qui lui a annoncé 

qu'il se rendait chez Mesme. 

« Il demeure donc incontestable que, depuis 6 heures 

un quart jusqu'à 9 heures ou 9 heures un quart, Mesme 

n'a élé vu avec aucune des personnes qu'il avait indiquées 

comme ne Payant pas quitté; qu'il ne justifie nullement 

de l'emploi de son temps pendant cet intervalle, et c'est 

précisément durant cet intervalle que le crime a été con 

sommé, puisque l'explosion du pistolet a été entendue 

vers 8 heures un quart à 8 heures et demie au plus tard. 

2,240 mètres seulement séparenl à travers champs lamai 

son de Mesme des Amandiers; il est donc facile, en hâ-

tant le pas, de parcourir cette distance en 20 minutes; 

or, en admettant la. calcul le plus favorable à l'accusé, en 

supposant que l'assassinat ait été commis à 8 heures et 

demie, et qu'il ne lût pas plus de 9 heures lorsque Mesme 

a été rencontré par Mignon Gervais, il est toujours cer-

tain qu'il s'est écoulé entre ces deux instants une demi-

heure au moins, c'est-à-dire un espace de temps plus que 

suffisant pour venir des Amandiers au domicile de l'accu-

sé. Dans ces circonstances, la démonstration de la faus-

seté de l'alibi allégué par Mesme élève contre lui une 

charge d'une extrême.gravité; il est permis d'en conclure 

que, s'il a cherché à tromper la justice, s'il refuse aujour-

d'hui de faire connaître dans quel endroit il se trouvait au 

moment où Boudiour est tombé mortellement frappé, c'est 

parce qu'il est lui-même l'auteur du crime. Cette couclu-

{ sion se trouve fortifiée par toutes les autres présomptions 

qui ont été relevées plus haut et qui ont, dès 1848, moti-

vé les soupçons que Mesme n'a jamais pu détruire dans 

l'esprit de ses concitoyens. 

« Mais, quelque fortes que soient ces inductions, l'ac-

cusation peut s'appuyer sur des preuves plus directes en-

core; elle ne se borne pas à se prévaloir du silence de 

l'accusé, elle lui oppose ses actes ; elle le suit, pour ainsi 

dire, pas à pas, depuis l'instant où Larue et Merigout l'ont 

quitté à 6 heures un quart, jusqu'à celui où il est rentré 

chez lui à 9 heures un quart ; elle peut lui prouver que vers 

7 heures il était auprès de Boudiour, qu'à 7 heures et de-

mie il guettait le départ de ce malheureux, et qu'une de-

mi-heure plus tard il était vu sur la route de Montereau, 

à quelques mètres du lieu où s'est passée la scène san-

glante. Le témoin Barat dépose, en effet, que Mesme lui 

parlant de Boudiour quelques jours après la découverte 

du cadavre de cet infortuné, disait : « 11 faut être canaille 

pour l'avoir assassiné; pas une demi-heure avant que cela 

lui arrive, j'étais avec lui. J'ai été chez lui; je l'ai aidé à 

achever ses comptes ; j'ai mis avec lui l'argent dans le pa-

nier ; je l'ai quitté quand il s'est mis en route ; jo lui ai dit 

bonsoir, à revoir ! » 

« Avant qu'on eût acquis la certitude de la mort de 

Boudiour, le nommé Thomas, apprenant à l'accusé qu'on 

« Enfin, vers huit heures, Mesme était précisément sur 

cette route de Vernou à Montereau, où rien ne l'appelait; 

il y était aperçu non loin des Amandiers par le nommé 

Maurice, qui l'interpellait par son nom. Au lieu de répon-

dre à ce dernier, il accélérait sa marche, et quelques ins-

tants plus lard retentissait la fatale détonation. Maurice 

est mort depuis 1848 ; il n'a pas été entendu personnelle-

ment ni dans la première ni dans la seconde information, 

mais plusieurs témoins rapportent, sous la foi du serment, 

les paroles qu'ils ont recueillies de sa bouche. Ainsi Cor-

delfer déclare que, quatre jours après l'assassinat, Mauri-

ce lin a rapporté qu'il était positivement tûr d'avoir ren-

contré Mesme sur le chemin de Montereau, quelques mi-

nutes avant l'assassinat; La femme Joly a reçu une confi-

dence analogue de Maurice plusieurs mois après. Enfin, la 

veuve Maurice a raconté à Renard et à d'autres personnes 

que c'était Mesme qui avait assassiné Boudiour ; qu'elle 

eu était certaine parce que son mari avait rencontré Mes-

me le jour du criai», près des Amandiers. Devant le ma-

gistrat instructeur, elle a été moins explicite; elle s'est 

bornée à dire que son mari avait cru reconnaître Mesme; 

mais il est résulté de sa confrontation avec Renard que la 

peur l'empêchait de reproduire les affirmations qu'elle 

avait faites au témoin, et qu'elle l'avait du reste supplié 

de ne pas communiquer à l'autorité, dans la crainte d'être 

forcée de déposer en justice. 

« La déposition de Mignon Gervais vient confirmer sura-

bondamment tous ces témoignages, en révélant qu'au mo-

ment où Mesme rentrait chez lui, à neuf heures et demie, 

la direction qu'il suivait pouvait faire supposer qu'il reve-

nait des Amandiers. Une dernière preuve, qui à elle seule 

démontrerait la culpabilité de Mesme, s'ajoule à toutes 

celles qui accablent cet accusé. 

« Il est établi aujourd'hui de la façon la plus irrécusable 

que c'est à lui qu'a été vendu le pistolet qui a servi au 

meurtre. En 1848, l'armurier Girault avait déposé avec 

une certaine réserve, que l'on doit attribuer à ses relations 

de voisinage avec le frère de l'accusé et aux démarches 

qui avaient été faites auprès de lui dans l'intérêt de Mes-

me. Depuis cette époque, il s'était expliqué plus franche-

ment vis-à-vis de plusieurs personnes, notamment de Re-

my Auger et des époux Penet ; ceux-ci rapportèrent les 

paroles qui leur avaient été dites. Girault fut confronté 

avec eux, et, pressé par ie juge instructeur de faire con-

naître toute la vérité, il finit par confirmer la déclaration 

de ces témoins. « Pour moi, ajouta-t-il, il est positif main-

tenant que j'ai vendu à Baptiste Mesme un pistolet, et que 

jo lui ai arrangé ce pistolet pour que la batterie fût plus 
douce..» 

« En présence de cette déclaration et de la reconnaissance 

faite dès l'origine par Girault du pistolet retrouvé sur la 

berge de la Seine, il est impossible de douter de la cul-

pabilité de Mesme, à moins de supposer que le pistolet 

acheté par lui à Girault ne soit sorti de ses mains avant 

l'assassinat; or, loin de faire cette justification, Mesme 

a constamment soutenu que ce n'était pas à lui qu'avait 

été livré le pistolet dont s'est servi l'assassin, qu'il n'a 

jamais eu aucune arme à feu en sa possession ; mais il 

reçoit encore sur ce point un démenti de la bouche du 

sieur Pnn, son oncle, auquel il a dit, en 1848, qu'il avait 

acheté un pistolet pour sa sûreté aussitôt qu'il avait été 

employé dans les assurances. 

« En présence de ces charges si graves et si décisives, 

Mesme n'en proteste pas moins cependant de son inno-

cence ; il nie tous les faits qui lui sont opposés, prétend 

qu'il est victime d'un complot tramé contre lui, que tous 

les témoins s'entendent pour le perdre, que tous trahissent 

la vérité et mentent audacieusement à la justice. >■ 

Les débats de cette affaire ont duré deux jours. 

L'accusé a été déclaré non coupable par le jury. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Hecquet. 

Audiences des 7 et S avril. 

EXTORSION DE SIGNATURES. — ACCUSATION CONTRE LE MARI 

FEMME. 

SIGNATURES. -

ET LA 

Les époux Lépinette sont accusés d'extorsion de signa-

ture, et c'est encore, comme on le voit bien souvent, un 

prétendu flagrant délit d'adultère qui a servi de prétexte 

aux violences du mari et à la complicité de la femme. 

Voici les fails de l'accusation : 
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venait de retrouver des papiers qui pouvaient faire croire 

à un sinistre, Mesme s'écriait : « Je parie qu'il est décé-

dé ; oh ! mon intime ami ! moi qui l'ai aidé à compter 

2,800 francs au moins dans son panier et qui l'ai conduit 

sur la place ; moi qui lui ai donné la main en lui disant : 

« Tu te hasardes de t'en aller si tard avec une somme 

pareille ?» A sept heures et demie, Mesme était en em-

buscade près de la maison d'Auger; le nommé Langlois, 

les femmes Dimbert et Bizaull l'affirment ; l'accusé lui-

même ne peut nier sa présence en cet endroit ; il cherche 

seulement à l'expliquer, en disant que c'était au moment 

où il sortait du cabaret avec Larue ei Merigout; or, il est 

établi que c'est une heure et demie auparavant qu'il se 

trouvait avec ces individus. Que faisait-il donc à cette 

place? Il est facile de l'indiquer : deuxehemius différents 

peuvent être pris pour se rendre de la maison de Boudiour 

à Montereau; ces deux chemins aboutissent près de la 

maison Dimbert ; Mesme voulait s'assurer de celui qui 

serait suivi par Boudiour. 

M Le dimanche 5 novembre 1854, le nommé Pinel, cul-

tivateur au Fayel, avait été appelé à Cheviières pour y 

conclure un marché. Obligé par ses affaires à rester dans 

ce bourg jusqu'au lendemain, il se rendit, sur les trois 

heures de l'après-midi, chez le nommé Lépinette, avec 
qui il avait eu autrefois des relations. 

.< L'accusé eut occasion d'annoncer à Pinel, en présence 

d'un témoin, qu'il allait partir par le train de sept heu-

res du soir, pour aller voir son père à Clermont; puis il 

fit parcourir au visiteur les différentes parties de son habi-

tation ; mais, arrivé dans la pièce où se trouvait sa femme, 

il parut se raviser et dit à Pinel : « Je n'irai pas à - Cler-

mont; revenez ce soir, j'ai à vous faire une communica-

tion. » Le sieur Pinel dut se retirer sans avoir pu appren-

dre de quoi il s'agissait. Il ne s'émut point d'un air de 

mystère qu'il savait être habituel à cet individu, et, sur 

les sept heures, il se présentait de nouveau chez les accu-

sés. A ce moment, la femme Lépinette était seule dans sa° 

cuisine; Pinel s'assit auprès d'elle devant la cheminée et 

se mit à causer ; mais au bout de cinq on six minutes, Lé-

pinette survint, ferma la porte dont il mit la clé dans sa 

poche. Pinel lui ayant demandé pourquoi il l'avait mandé: 

« Vous ne direz pas , répartit l'accusé, que je ne vous 

trouve pas avec ma femme! J'ai ià dix billets, vous allez me 

les signer en blanc, ou vous êtes mort ! » En même temps, 

J'accusé tira un pistolet d'une armoire; en le tenant d'une 

main, il présentait à Pinel des feuilles de papier timbré 

qui se trouvaient là toutes préparées pour l'usage crimi-
nel auquel on les employait. 

« La victime de ce guet-apens voulut s'enfuir par la 

fenêtre et cassa même un carreau, mais les deux époux le 

retinrent par la blouse ; le mari, d'ailleurs, le menaçait 

toujours de son pistolet ; la femme lui offrait l'écritoire en 

disant: « Signez, car il vous tuerait tout de même; signez, 

il n'en sera que cela. » Pinel, intimidé, apposa sa signa-

ture sur les dix feuilles timbrées de 500 à 1,000 fr., mais 

ayant alors recouvré sa liberté, il alla, dès sept heures et 

demie, porter plainte au maire de la commune, le sieur 

Bulot. Celui-ci se rendit au domicile des accusés pour ten-

ter d'assoupir cette affaire en se faisant remettre les bil-

lets ; mais Lépinette lui annonça formellement qu'il comp-

tait les remplir ; sa femme ajouta qu'une somme lui avait 

élé promise pour prix de son déshonneur, et que c'était 

seulement en payant cette somme que Pinel obtiendrait la 

destruction des blancs-seings. Tous deux outragèrent 

gravement le maire ; à la fin, cependant, ils se décidèrent 

à lui remettre lesdits billets. Mais, le lendemain, Pinel fut 

dénoncé par eux à la gendarmerie, comme ayant at-

tenté à la pudeur de la femme Lépinette. 

« Les accusés prétendaient alors, et ils ont soutenu de-

puis dans l'instruction qu 'il était faux que Lépinette eût 

annoncé à Pinel qu'il ne partirait point pour Clermont et 

qu 'il l'eût engagé à revenir h voir dans la soirée. Suivant 

eux, Lépinette serait en effet parti vers cinq heures et 

demie; mais s'apercevant en route qu'U avait oublié sa K nées deTa même peine. 

bourse, il serait revenu chez lui inopinément, et, en ren-

trant dans son domicile, il aurait trouvé sa l'cmm# aux 

prises avec Pinel, qui s'était introduit chez elle en 1 ab-

sence de son mari, l'avait renversée sur son lit et se por-

tait aux derniers excès sur sa personne. Les accusés ra-

content qu'il s'engagea alors une lutte dans laquelle Lé-

pinette dut s'armer d
:
un pistolet pour sa propre défense; 

il n'avait pas l'intention d'attenter aux jours de Pinel, il 

voulait seulement le livrera la justice; mais Pinel, effrayé 

des conséquences d'une dénonciation, aurait offert spon-

tanément de souscrire une obligation de 10,000 fr. 

« C'est ainsi que s'expliquerait la création des billets. 

Mais indépendamment de plusieurs contradictions dans 

lesquelles sont tombés les deux accusés, plus'h in s circons-

tances démontrent d'une manière positive la fausseté de 

leur version. Pinel, en venant le soir chez Lépinette, fut 

accompagné jusqu'à la porte par le sieur Bulot, à qui il 

parla du rendez-vous mystérieux qui lui avait été donné. 

Bulot vint dans la maison dès sept heures et demie ; déjà 

deux, autres témoins étaient entrés depuis fa sortie dd Pi-

nel, aucun d'eux ne remarqua le moindre désordre sur le 

lit. La femme Lépinette, aussi bien que son mari, ne ma-

nifestait pas la moindre émotion et ne portait aucune 

marque des violences que, s'il faut l'en croire, elle venait 

de subir un instant auparavant. Bientôt, d'ailleurs,.on ap-

prit que le mois précédent les accusés avaient déjà prati-

qué la même manœuvre au détriment du nommé Laver-

sin. Cet Individu, âgé de 68 ans, est veuf et n'habite pas 

avec ses enfants. 

« Depuis quelque temps il se voyait avec étonnement 

l'objet des prévenances des époux Lépinette, qui sans 

cesse l'engageaient à venir les voir et l'attiraient chez 

eux, lorsque le 13 octobre 1854, à huit heures du soir, se 

passa la scène suivante : Laversin, en revenant de la 

chasse, était entré chez les accusés et causait avec la 

femme Lépinette qui paraissait se trouver seule au logis. 

Tout-à-coup cette femme sort en retirant la clé qui avait 

élé laissée à la porte ; elle rentre presqu'aussitôi, et peu 

d'instants après arrive son mari qui frappe à coups re-

doublés. Sa femme lui ayant ouvert la porte : « Vous ne 

direz pas, s'écrie-t-il, en s'adressant à Laversin, que je 

ne vous trouve pas avec ma femme ! » Le fusil de Laver-

sin, que celui-ci en entrant avait déposé dans un coin, ne 

s'y trouvait plus, et ne fut rendu à son propriétaire que 

le lendemain. L'accusé, tenant à la main son pistolet et 

des billets tout préparés : « Signez, dit-il, ou vous êtes 

mort ! » Et Laversin, effrayé, signa ce qu'on voulut. 

« Cependant cet individu n'avait point d'argent dispo-

nible ; pour empêcher que sa signature ne fût mise en 

circulation, il consentit à souscrire au profit des accusés 

une obligation notariée de 4,000 fr., payables en princi-

pal et intérêts six mois après son décès, avec affectation 

hypothécaire de tous ses biens présents et à venir. A cette 

condition, Lépinette offrait de lui rendre ses blancs-seings. 

Pour empêcher que cette négociation ne s'ébruilât, les 

parties firent dresser le contrat par un notaire de Crei), 

M* Tardu, dont elles n'étaient point connues. Les accusés 

devaient craindre que Laversin ne confiât à ses enfants ce 

qui lui était arrivé. Aussi le 20 octobre, la femme Lépi-

nette vint lui représenler qu'il chercherait vainement à 

faire annuler son engagement, et lorsque l'affaire Pinel 

fut connue, elle fit de nouveaux efforts pour dissuader 

Laversin de profiter de celte circonstance pour attaquer le 

contrat qu'il avait signé. Ces efforts n'eurent point de suc-

cès, et Laversin, qui jusqu'alors avait été réduit au silen-

ce, porta plainte contre les accusés, dès qu'il sut qu'un 

guet-apens pareil à celui dont il avait été victime venait 

d'être dressé par eux contre un autre individu. 

« Les époux Lépinette repoussent d'un commun ac-

cord l'inculpation dirigée contre eux par Laversin. Après 

avoir vainement essayé de soutenir que l'obligation sous-

crite à leur profit par cet individu avait eu réellement 

pour cause un prêt de 4,000 francs, remontant à plu-

sieurs années, ils en sont venus à dire que cette obliga-

tion n'était qu'une donation déguisée dont Laversin avait 

voulu les gratifier, en retour des soins de tous genres 

qu'il recevait d'eux. Mais Laversin, qui vivait en bonnes 

relations avec ses enfants, ne pouvait songer à les frus-

trer de sa modique fortune; il ne recevait aucun service 

des accusés et ne leur en demandait aucun. D'ailleurs, si 

les contradictions de tous genres dans lesquelles sont 

tombés les deux accusés ne prouvaient point pleinement 

leur culpabilité, il est une circonstance qui suffirait pour 

démontrer l'exactitude de la version de Laversin. Il est 

constant que l'accusé qui, de son propre aveu, n'avait ja-

mais eu l'occasion d'employer du papier timbré pour bil-

lets de 500 à 1,000 fr., se fit remettre, au mais de sep-

tembre, quatre feuilles de ce papier par la femme Gre-

nier. Le 3 novembre, juste deux jours avant la scène du 

sieur Pinel, la femme Lépinette cherchait encore du pa-

pier timbré dans le pays, et finissait par charger le nom-

mé Bocquet de lui eu apporter dix feuilles de 500 à 
1.000 fr. 

« Pressé de questions, Lépinette a fini par avouer le cri-

minel usage que, dans ce dernier cas, il comptait faire ae 

ce papier; seulement, il a allégué que ce n'était point au 

sieur Pinel qu'il préparait ce guet-apens. Comment douter 

que, le mois précédent, les choses ne se fussent passées 

de la même manière, ainsi que l'affirme Laversin? Le 30 

octobre, l'accusé, enhardi par le succès de son premier 

attentat et par le silence que gardait Laversin, disait, dans 

un cabaret, que dans un an il ne travaillerait plus et 
qu'il aurait gagné 70,000 fr. » 

Les débats de cette affaire ont occupé longtemps l'at-

tention du jury. Un incilent s'est produit : la femme Lé-

pinette qui, jusqu'au moment de l'audience, s'était faite 

l'écho des mensonges de sou mari, s'est subitement ré-

tractée après son interrogatoire, et a avoué la vérité des 
faits mentionnés dans l'acte d'accusation. 

Après l'audition des témoins, M. de La Forest, procu-

reur impérial, a exposé l'accusation et requis une appli-
cation sévère de la loi. 

Les défenseurs des accusés, M" Bouré et Thorel-Le-

blond, ont énergiquement combattu le réquisitoire no-

tamment en ce qui concernait le fait Laversin. Relative-

ment au fait Pinel, M* Thorel-Lebiond a contesté la cri-

minalité de ce fait au point de vue légal. Tout en flétris-

sant cet acte d'extorsion^sous le rapport moral, il s'est 

applique a démontrer qu'd ne pouvait rentrer sous l'ap-

plication de l'art. 400 du Code pénal ; que les billets 

en effet, étaient restés à l'état de blancs seings- que les 
signatures, arrachées au sieur Pinel par la menace et la 

contrainte, ne pouvaient à elles seules opérer obligation 

ou décharge, et que dès lors il en résultait qu'un d™ 

éléments constitutifs du crime ne se rencontrait nas 

dans la cause. Eu conséquence, il a posé des conclusions 
en ce sens. 

Le ministère public a déclaré s'en rapporter à la sa-

gesse du jury sur ce point; M. le président, dans son 

impartialité, a reconnu lui-même, en résumant les dé-

bals, que la loi semblait justifier le système du défen-

seur; mais il a ajouté que le jury était, avant tout, souve-
rain appréciateur des faits. 

Le jury a rapporté un verdict de condamnation con-

tre les époux Lépinette sur le chef Laversin, et une ré 
ponse négative sur le fait Pinel. 

Les époux Lépinette ont été condamnés, savoir • Lépi-

lté à six ans de travaux forcés, et sa femme à cinq an-nette 
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Par décret en date du 28 mai, ont été nommés audi-

teurs de seconde classe au Conseil d'Etat : MM. Brincard, 

David Flandin, Picquart, Bayard, Vernhette, Braun, Ca-

barrus, Crélet, M allier, Cohen, Leclerc, Randouin, Ber-

trand de Saint-Gilles, Darralde, Ginoux, Kralz, de Barrai. 

Le sieur Brisset, boulanger, chaussée du Maine, 12, 

à Vaugirard, a comparu devant le Tribunal correctionnel 

sous prévention d'escroquerie; celte escroquerie aurait élé 

commise dans des circonstances odieuses; le prévenu au-

rait, suivant la plainte, complément dépouillé un mal-

heureux vieillard de sa petite fortune s'élevant à une di-

zaine de mille francs. 

Voici les fails tels qu'ils résultent des témoignages de 

l'audience : 

Le sieur Leclerc, âgé de soixante quatre ans, peintre 

en bâtiments, avait placé son avoir, partie chez un négo-

ciant d- Buiirges, partie chez un négociant de Paris. Dans 

le courant de février 1853, le sieur Leclerc, se trouvant 

sans ouvrage et ne voulant pas retirer de l'argent des 

maisons où il était placé, se présenta chez le sieur Brisset 

et lui demanda de lui avancer du pain à crédit en lui lais-

sant un couvert d'argent comme garantie ; le boulanger 

accepta l'offre, prii le couvert et donna au sieur Leclerc 

un pain de doux kilos, Intrigué de voir -un homme dont 

les vêtements annonçaient la misère lui déposer un cou-

vert d'argent, Brisset le fit causer, apprit que Leclerc 

était son compatriote et qu'il possédait environ 10,000 fr. 

auxquels il ne voulait pas loucher. «Vous êtes sans ouvra-

ge, dit Brisset ; je vous occuperai, si vou -i voulez, à por-

ter le pain chez les pratiques ; je vous donnerai pour cela 

votre nourriture et tant par semaine.» Le sieur Leclerc ac-

cepta les conditions et entra en fonctions dès le lende-

main. 

AusHlôt il se vit l'objet des soins les plus minutieux de 

la part du sieur Brisset; un père n'eûl pas été plus .en-

touré d'aï tentions, de caresses, de bien-ôire par son fils 

que le vieux porteur de pain le fut par son patron; il at-

tribuait à sa qualné de compatriote de celui ci les bons 

procédés qui lui étaient prodigués, et quand le boulanger 

lui demanda de lui prendre son argent à un taux plus 

élevé que celui auquel il était placé, Leclerc crut voir une 

nouvelle et bonne attention pour lui, de la pari de son ex-

cellent compatriote. Brisset prétendait n'avoir aucune-

ment besoin de cet argent. 11 possédait à lui, disait-il, au 

moins 50,000 francs, son père était millionnaire, et bien 

qu'ils fussent douze enfants, quand il aurait r cueilli sa 

succession, il pourrait se promener la canne à la main. 

« Venez chez moi à demeure, dit-il au confiant vieillard, 

je vous ferai meubler un joli petit appartement, vous 

mangerez avec moi. » Et sans lui laisser le temps d'accep-

ter, il envoie chercher un maçon et un menuisier aux-

quels il commande, en présence de Leclerc, les travaux 

nécessaires à l'appropriation du logement qu'il lui desti-

nait. « 

Leclerc enlra en jouissance de son appartement et se 

prépara à retirer son argent des mains des dépositaires 

pour le remettre entre celles du boulanger. 

Brisset avait une vieille domestique, la veuve Picot, 

qui, depuis l'entrée de Leclerc dans la maison, soupçon-

nait les projets coupables de son maître; elle crut devoir 

engager secrètement Leclerc à ne pas déplacer son ar-

gent ; mais la confiance de ce vieillard avait été tellement 

captée qu'il n'écouta pas cet excel'eiit conseil, pas plus 

qu'il n'écouta ceux des dépositaires de son argent quand 

il le leur demanda. 

Argent, titres de rentes, bijoux, tout passa successive-

ment aux mains du boulanger, puis quand le malheureux 

Leclerc n'eut plus abso'umenl rien, les mauvais procédés 

succédèrent aux attentions délicates et furent suivies du 

dénouement prévu, l'expulsion du vieillard, qui se trouva 

sur le pavé si n* pain et sans un sou. Il menaça Brisset de 

recourir à l'autoriié, le boulanger le menaça à son tour de 

le faire emmener à Bicêlre comme fou. 

Il se sentait fort, car Leclerc n'avait -pas le moindre ti-

tre pour justifier de sa créance. U lui avait bien, à la vé-

rité, signé des reconnaissances ; mais comme il n'avait 

pas mis de serrure au logement de son pensionnaire, ce-

lui-ci y avait déposé son portefeuille, dans lequel étaient 

ces reconnaissances; en sorle qu'il s'était de lui-même 

livré pieds et poings liés. La veuve Picot, il est vrai, avait 

été témoin des fails de spoliation ; mais elle avait quitté 

Brisset, et cet homme l'avait menacée de la tuer si jamais 

elle révélait ce qu'elle avait vu ; il l'avait même déjà frap-

pée violemment un jour qu'elle l'avait menacé d'aller le 

dénoncer. 

Malgré l'audace du boulanger, Leclerc alla porter sa 

plainte et Brisset l'ut arrêté. 

Le Tribunal l'a condamné à une année d'emprisonne-

ment. 

— La nuit dernière, vers une heure du malin, un in-

cendie a éclaté dans la maison rue Siint Denis, 8G, au 

coin de la rue de La Reynie, chez un papetier. C'est dans 

un grenier que le l'eu a pris, et alimenté par des amas de 

papiers, il s'est communiqué rapidement aux étages infé-

rieurs servant de magasins, et son intensité était telle alors 

qu'on a eu des craintes sérieuses pour tout le voisinage. 

Heureusement, les sapeurs- pompiers des postes delà 

Halle-aux-Draps, des A' ts-et-Méiiers et de la caserne Na-

poléon, arrivés avec plusieurs pompes, ont pu concentrer 

l'incendie dans son foyer principal et s'en rendre complè-

tement maîtres au bout de deux heures de travail ; mais 

la partie supérieure du bâtiment, comprenant deux étages 

et le comble, ainsi que lotit ce qui s'y trouvait, a été ré-

duiie en cendre. La perle est assez considérable. Uue en-

quête a été ouverte immédiatement pour rechercher la 

cause encore ignorée de cet incendie. L'un des ouvriers 

de la papeterie, qui couchait aux étages supérieurs, avant 

été surpris par le feu dans sa chambre et voyant sa re-

traite coupée par les flammes, s'est précipité de sa fenêtre 

sur le pavé de la rue où il e^t resté sans mouvement; d-i 

prompts secours lui ayaut été prodigués, il n'a pas tardé 

à reprendre connaissance, et un médecin a pu constater 

que, malgré la hauteur de la chute, il n'avait eu qu'une 

fracture au bras. 
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— PORTE- SAINT-M ARTIN. — Dernières représentation 
Carrières de Montmartre, mélodrame populaire en cin ^ 

et huit tableaux. — Très incessamment, les danseur» ^ 
gnols. ts P»-

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, ascension du ballon m i 

par M. Godard. '^ole, 

— R ANELAGH .— Les grandes fêtes qui se préparent DO 

saison d 'été \ont faire prendre au public le chemin <I "JL-

de Boulogne. A deux heures, concert, promenade el\ a" 

heures du soir, les jeudis, samedis et dimanches soir-
musicales et dansantes. ' 

SPECTACLES DU 31 MAI. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Les Jeunes gens, la Coupe enchantée. 

O PÉRA- COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Chien du jardinier 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. ' 

T HÉÂTRE- ITALIEN. — Il Barbera beuefico, Nientedi Maie 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Jaguarila 1 Indienne. 

V AUDEVILLE . Un Cœur, Catherine, le Chevalier du Guel 
V ARIÉTÉS. — Relàehe. 

G YMNASE. — Le Demi Monde. 

P ALAIS- ROTAL. — L'Art de déplaire, le Monde, Bal, Minette 

P URTE- SAIMT- M ARTIN. — Les Carrières de Monuna'rtre. ' 
A MBICO. — Kean, Tuyau de poêle. 

G AI T£. — Le Retour du Pharaon. 

T HÉÂTRE IUPBEIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Un Jour de Médecine, Diuers, Fantasmagorie. 

FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 

AVIS IMPORTANT. ' 
Ee» Insertion* légale* doivent ôtre 

adressées* directement an bureau du 

f ouraal, aln*l que celles de MM. le» 

Officier* ministériels, relies des Ad 

mliibitratlons publiques et autre» 

concernant les appels de fonds, ie» 

convocations et avis divers aux ac 

tlonnalres, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

qncs et Jugements. 

H.e pris de la ligne à Insérer de nne 

n trois fois est de 1 fr. KO c. 

Quatre fols et plus. ... 1 X& 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FILATURE ET BLANCHISSERIE. 
Elude de M" Cl». BUUOIK, avoué à Paris. 

Vente sur folle enchère, le jeudi 21 juin 1855, 

en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

de la Seine à Paris, 

Des FIMTUUE et BLANCHISSERIE 
OU BEANC, sises au B'anc (Indre), 6,5o6 bro 

ehes, turbines sur la Creuse, machines à va-

peur, etc. 

Celte belle filature a été vendue, le 28 août 

1852, au prix de 600,050 fr. 

Mise à prix : 100,030 fr. 

S'adresser : 

A Paris, à M' Ch. BOUDIN, avoué poursui-

vant, rue de la Corderie-Sl Honoré, 4; 

A M' Comartin, avoué, rue Bergère, 16: 

A M* Sibire, avoué, rue Saiiit-llunoié, 291; 

A M" Boudier, liquidateur, rue Grange-Bateliè-

re, 10. 

Au Blanc, à M" Gaudon, avoué; 

A M. Demerssemann, filateur. (4602) 

DEUX MAISONS 
ET DEPENDANCES» 

A OHM:***. 

Etude de M* EIEIOE, avoué à Orléans. 

Adjudication, à l'audience des criées du Tri-

bunal civil d'Orléans, le 6 juin 1855, heure de 

midi, savoir : 

1° D'une grande MAISON d'habitation avec 

jardin fruitier et d'agrément; superficie, 32 ares. 

Mise à prix abaissée à 7,500 fr. 

2° D'une autre MAISON avec pavillon et tou-

relles, genre gothique, avec jardin fruitier et d'a-

grément; superficie, 27 ares. 

Mise à prix abaissée à 4,500 fr. 

Vastes caves, aisances et dépendances. 

Ces biens, situés au quartier de l'Orbette, fau-

bourg Bourgogne, à la porte d'Orléans, sont en 

non eiat. 

Ils ont coûté, en acquisition et constructions, 

des sommes considérables. 

S'adresser pour lt-s renseignements, à Orléans : 

1° A M* EKEIOE, avoué poursuivant; 

2* A M' Imbauli, avoué présent à la '-ente; 

3° A M" Grougnard et Duvoust, notaires. 

(4494) 

de modifications importantes aux statuts. 

(13917) 

SOCIÉTÉ DES PAPETERIES DE 
PROLZEL (SOMME). 

MM. les actionnaires des papeteries de Prouzel 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle, 

qui devait avoir lieu le i" juin prochain, est re-

mise au vendredi 15 du même mois, à une heure 

et demie, au siège de la société, rue de l'Ancienne-

Comédie, 14. 

O BRV fils, Jules BERNARD et C'. 

(13918) 

SOCIÉTÉ 1 ARTS INDUSTRIEL! 
MM. les actionnaires de la Sociélé des Arts in-

dustriels (Opigez aîné et C e) sont, conformément à 

l'article 21 des statuts, convoqués au siège de la 

sociélé, rue des Marais-Sainl-Martin, 91, pour 

samedi 2 juin, quatre heures de relevée. 11 s'agit 

Gds assortim., q'.é garantie. Prix fixe et très modéré, 

 , (13839/ 

SOCIÉTÉ | GRANDE BRASSERIE 
DE PARIS, 

Les actionnaires de la Grande Brasserie de Pa-

ris, société en commandite sous la raison Kingdorn 

et C', dont le siège est à Pans place Vendôme, 12, 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire pour délibérer sur des modificaiions à ap 

porter aux statuts et sur une augmentation du ca-

pital social. La réunion aura lieu le jeudi 21 juin, 

lieurede midi, audit siège de la société. 

(13919) 

4 riVÏÎFIÎ à l'essai , joli magasiu de parfit 
A LLl/ïiHi tuerie, près les boulevards. Prix 

10,00 .1 fr. M. DLSGRANGES, rue Neuve-des-Pe-

tils-Cliamps, 50. (13920) 

LEBIGRE. sl^L1TÉCAOLTCIÎOLC, 
142, rue de Rivoli, ancien 112, entre les rues de 

l'Arbre Sec et du Roule. 

Manteaux et paletots double face 
et ordinaire», chaussures, tabliers, coussins, 

ceintures de natation, bretelles, jarretières, bas 

contre les varices, tissus imperméables et élasti-

ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 

durci et une foule d'objets très utiles en voyage. 

TRES BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRE*, 

A O© c. la b eI1*, ISO fr. la pièce reiidueidonii 1 '. 
A 65 — 1U5 — — 

A 95 — — — 

G" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Riclier. 

(13787/ 

AUX SULTANES. 
NOUVEAUTÉS, SOIERIES, CONFEC-

TIONS. 

9, rue Vivienne. '(13632,* 

CQSMACETI 
Vinaigre d'hygiène et de toilette 

SE BRCMER-LENORMAND, 55, RUE VIVIENNE, PAEIS. 

(137;,») 

,x PURGATIF à u MAGNESIE 

U^Chocolat-Desbrièr^ 
Goût agréable, EFFICACITE CERTAINE; 
une tabtette auffit pour purger. A petite» doses, u 
détruit 1» constipation .—Ph . r.Lepellctitr,9, Par" 

lia publication légale des Actes de Saclété est obligatoire dans la GAïErffE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel fies Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, 2. 

Le Si mai. 
Consistant en tables, banes, 

chaises, buffet, lampe, etc. (726; 

Consistant en meubles, effets, 
robes, cols, chapeaux, etc. (72!) 

En une maison sise à Paris, rue 
Grange-Batelière, te. 

Le 3i mai. 
Consistant en taules, chaises, 

fauteuils, canapé, elc. (72»; 

Rue de la Victoire, 13. 

Le i" juin. 
Consisiant eu volumes, bustes, 

étui, nécessaire, elc. (.727) 

Rue du Croissant, 16. 
Le 2 juin. 

Consisiant en cumniodes, tables, 
armoire, chaises, poêle, etc. (.730) 

Bn l'hôtel des Cnmmissaires-Pri-
seurs, rue llosaiiii,2. 

Le 2 juin. 
Consislanl en eu m ptoir, casiers, 

carions, armoire, etc. (731) 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privés, en 
date à l'aris clu quinze mai mil 
huit cent cinquanlc-i 'inq, enregis-
tre le vingl-six un mèmu mois, 

L' s sHirs LIOTARL), V1LLOT el 
MAZZONNE on l'uriné une société 
en nom collectif, sous la raison so-
cial.. I.IOTAUIJ cl C«, pourla tout,- el 
la falinca ion d'obiels en bronze, 
composition, dnnl le siège es! àPa-
ris, rue Pliélippeauv, 36. Lauurée 
de la soc,élé esl lixéc à di). ans, à 
partir Ou premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 

DISAND , rue du Houle, 3 . 0 398) 

U'un acte sous signatures pri-
vées, l'ait double à Paris le vingt-
six mai mil liuil crnl cinquante-
cinq, enregistré à Paris le vingt-
neul'mai uni huit cent rinquauie-
cinq, folio US, reclo, case 5, par 
Punimcy qui a reçu cinq francs 
Cinquante centimes, 

Entre M Eugùue-Slanislas THO-
MAS il N, coin missionnaire en quin-
caillerie et horlogerie, demeurant 
a Paris, rue Saint-l'enis, 374, 

El M. Jean - Haplisle- Alphonse 
MILNE, employé, demeurant à Pa-
lis, rue de Duutly, 28, 

Il appe/l qu'il u élé formé entre 
les susnommés une sociélé en nom 

collectif ayant pour objet le com-
merce de commissionnaire en 
quincaillerie et horlogerie. 

La durée de la sociélé sera di-
rois, six, neuf ou douze années, 

au choix respectif des deux asso-
ciés, qui pourront la faire cesser 
en se prévenant récipi uquemenl 
six mois avant l'expiration de la 
premièie, deuxièn e ou troisième 
période, qui commencera à courir 
du quinze juillet prochain. 

Le siège de la sociélé sera établi 
à Paris, rue Sainl-Denis, 374, el 
pourra èlre transféré dans tel au-
tre local dont les associés convien-

dront. 
La raison et la signature sociales 

seront THOMASSIN el MILNE. 
La sociélé sera gérée et admi-

nistrée par les deux associés. 
Chacun d'eux aura la signature 

sociale, mais il ne pourra en taire 
usage que pour les besoins et af-
faires de la sociélé. 

L'apport de M. Thomassin con-
sistera en marchandise de vente 
courante, à prix de facture, eldonl 
il sera l'ait inventaire le quinze 
juillel prochain. 

M. Milnc s'esl engagé à verser en 
espèces une somme égale a celle 
qui sera apporlée par M. Thomas-
sin en marchandises. 

Pour exiraii : 
MÉNIL, rue Tiquetonne, 12. 

(1399) 

Etude de M« PETITJEAN, avocat-
agréé à Paris, rue Hossini, 2. 

D'unaclc soussignalures privées, 

fait double à Paris, le dix-neul mai 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré audit lieu le vingl-un du 
même mois, rolio 162, verso, cas» 3, 

par Ponimey qui a reçu cinq li anes 
enquante cimiimei pour droits, 
dixièmu compris, 

Entre : .... 
Madame Anne-Calherinc-Maria 

MAZAUOIER. veuve de M. Louis-
Edouard MICHEL, ladile dame de-
meurant au Puy (llaule-Loire), 

Ei M. Jean - Pierre - Uainaiiel 
COI RLET, négociant, demeurant à 

Paris, rue du Mail, 27, 

il appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

formée enlre les parties susnom-
mées puur la fabrication el le com-
merce de dentelles en tous genres, 
sous la raison rorial* MicHEL-
MAZAUMEK el COUIlLET, et ce aux 
ternies d'un acle sous seings pri-
vés, en date i Paris du vingi-liois 
janvier mil huii cenl cinquanle-
quairc, enregistré audit lieu le six 
février suivanl, foli,) I2H, veiso, ca-
se 1, par Pominey qui a reçu cinq 
francs cinquame centimes dixième 

compris, sera et demeureradissoule 
à partir du premier juin mil huit 
cent cinquante-cinq ; 

Et que M. Courlel a élé nommé 
liquidaieur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Puur extrait : 
PETITJEAN. (1400) 

D'une délibéral ion prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la compagnie de l'hôtel .de Bou-
logne, sous la raison A. SENAC et 
C', dont le siège est à Paris, rue du 
Bac, 46, le vingt-un mai mil huit 
cenl cinquante-cinq, 

A élé extrait ce qui suit : 
La compagnie de l'bôlel de Bou-

logne, sous la raison A. SENAC el 
C", esl mise en liquidation à partir 

de ce jour. 
Sont nommés liquidaleurs : 
M.Wladimir-Arthur-Jean-GusIave 

comte de KUVJAU, propriélaire, de-
meurant à Paris, avenue Montai-

gne, 2, 
El M. Paul-Eugène de BROTONNE, 

avoué près le Tribunal civil ae pre-
mière instance de la Seine, demeu-
rant à Paris, rue Vivienne, 8. 

Toutes les opérations de la liqui-
dation devront être décidées con 
jointimeut, mais toute action rela 
live à la liquidation pourra être 
suivie au nom d'un seul, du mo-
ment que les liquidateurs se seront 
concertés enlre eux, sans qu'il soil 
nécessaire de jusliller aux tiers de 
ee concert el de l'accord des liqui 
dateurs. 

Pour extrait conforme au régis 

tre : 
L'un des liquidateurs, 

Signé : Wladhuir DE KOMAB. 

(1102) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois mai mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-

tré le vingt -«IX, 
Il apperl qu'une sociélé a élé 

formée enlre M. Jules Gabriel-
Marie LEGRAS, commis en verre-
ries, demeurant à Paria, rue Rous-
selel ,20, M. Edouard-Charles IlOS-
SIl.NOl., ouvrier verrier, demeu-
rant à La Pe.tile-Villctle, rue d'AI -
lemajsne, liO, el un tiers comman-
ditaire dénommé en l'acte de so-
ciété, pour l'cxploilalion, pendant 
dix ans, d'une fabrique de verre-
ries, sisi: rue d'Allemagne, 150. Pç-
t te-Villelle , sous la raison Lli-
GRAS, ROSSIGNOL et G". 

M. Legras, chef el gérant, a seul 
la signulure sociale. Sur lous effets 
à créer ou endosser, les deux asso-
ciés en nom doivent apposer leur 

signature. 
Le capital de la sociélé estde deux 

mille francs. 
J. LEGRAS. (1396) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 146, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-cinq mai mil 
huit ceni cinquante-cinq, enregis-
Iré le vingt-six du même mois, fo-
lio 184, case 5, par le receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times pour droits, 

Fait aonbleeniremadameAntonla 
ESP1NACH, reuve de M. DE GUAR-

DIOLA, rentière, demeurant à Mar-
sritle et résidant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 45, et mademoiselle 
Rose POLAK, marchande de ganls, 
demeurant à Paris, rue Mazari-
ne, 10, 

Il appert qu'il a élé formé nne 
sociélé en nom collectif enlre les 
deux susnommées pour l'exploita-
lion du commerce de ganterie et 
autres objets analogues pour hom-
mes (cravates, brelelles, elc). 

Sous la raison souiale DE GUAR-
DIOLA et Rose l'OLAK ; 

Que la sociélé esl gérée par les 
deux associées, qui ne peuvent ce-
pendant contracter aucune obliga-
i ion isolément, tout espèce d'obli-
gation étant nulle à l'égard des 
tiers et de la société 8i elle n'a élé 
signée par les deux associées per-
sonnellement ; 

Que chacune des deux associées 
a la signal ure sociale pour acquit-
ter toute faelure; 

Que le siège social est à Paris, 
place de la Bourse, is ; 

Que la durée de la société est fixée 
à huit ans el trois mois, qui ont 
commencé à courir le quinze avril 
milhuil cent cinquanle-cinq pour 
finir le quinze juillel mil huit cenl 
soixanle-lrois, inclus. 

Toul pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait pour publier. 

Paris, le vingt-six mai mil nuit 
cenl cinquanle-cinq. 

Pour extrait : 
E. GARNOT. (1397) 

Par acle du vingl-einq mai mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
iré le vingl-neuf iludil mois, la so-
ciélé qui existait enlre les sieurs 
Joseph BERQUIEH el HenryLEnOV, 
dont le siège était rue Saint-Sau-
veur, 39, esl dissoute d'un cummun 
accor l. 

Paris, ce trente mai mil huit cenl 
cinquanle-cinq. 

J. BERQU1ER. (1401) 

TMBCNAL DE C0SHËKCI 

AVI8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

ValUltea. 

DÉCLARATIONS DE FAIIXIT1S. 

Jugements du 29 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve BAUDE fMarie-
Désirée Déprez). tenant l'hôlel du 
Coiysée, rue de Beaune, 3; nomme 
M. Careenac juge-commissaire, el 
M. Baltarel, n.e de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N" 12396 du gr.); 

Du sieur ROLLET (Louis-Joseph), 
mil de bois de charronnage ei 
charpentes à Passy, avenue Sainl-
Uenis, 12; nomme M. Mollet juge-
commissaire, et M. Thiébaul, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provi-
soire (N° 12397 du gr.); 

Du sieur PILLEUL (François-Fré-
rtérich), nég. en vins, rue Neuve-
Méuilmonlanl, 19; nomme M Car-
eenac juge-commissaire, el M. l)e-
cagny, rue Greffulhe ,9, syndic pro-
visoire (N° 12398 du gr.); 

De la bile CANTILLON (Amélie), 
mde de modes, rue Neuve-Sainl-
Eusiache, 36; nomme M. Mollet ju-
ge-commissaire, cl M. Filleul, rue 
S'e-Appoline, 9, syndic provisoire 
lN* 12399 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Son: invité» d se rendre au Tribunal 
de commerce dt Paris, saile des at-
sembleesstes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS* DE STNDICS. 

Du sieur ROGER (Jean-Baplisle). 
eonimissionn. en bois à La V ilietic. 
quai de la Loire, 28, le 4 juin à 12 
heures (N- 12357 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit le> 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sui 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou d'endossements de CCB faillites 
n'étantpas connus, sontpriés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
atln d'élre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BARBIN (Jean), maître 

maçon, rue de la Collégiale, 8, 
quarlier Mourfelard, le 5 mai a » 
heures (N" 12318 du gr.); 

Du sieur LEMAIKE (Pierre), cnt. 
de constructions, rue desMarlyrs, 
28, le 5 juin à 12 heures ira (N*H9io 
du gr.); 

De la dame MULLIÉ (Aimée Hes-
pel, épouse du sieur MULLIÉ), fab. 
de tricots, place Royale, 17, le 5 
juin à i heure ira (N" 11586 du gr.). 

Pour ttrt procédé, sous la prési-
aence de M. le jugc-commitsaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur BROQUA, boulanger à 
Issy, route de Paris , ci-devant, et 
actuellement à Monlmurlre, passa-
ge du Calvaire, 2, le 4 juin à 10 heu-
res (N« 11971 du gr.); 

Du sieur NIEL (Jacques), md de 
nouveautés à Monlrouge, roule 
d'Orléans, il), le 5 juin a 9 heures 
(N» 12162 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invttés d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer. Mil 
les créanciers .-

Du sieur LIGONNET (Vincenl), 
imprimeur sur étoffes à St-Denis, 
roule d'Aubervilliers, 2, entre les 
mains de M Baltarel, rue de Bon-
dy, 7, syndic de la faillite (N* 123H 
du gr.); 

Du sieur CAHEN (Marix), md de 
meubles, rue St-Anaslase, IO , entre 
les mains de M. Héron, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N° 12308 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49J 
de la loi du ai mai 1831 , être procétl. 
à la vérification de» créances, qui 
commencera immédiatement ai>r<« 

("expira* ion dt ee délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUSERAN i Jean), ancien commer 
çaut en draps, quai du la Mégisse-
rie, 4o, sont invités à se rendre 
le 5 juin à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 5ti du Code decommerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute simple commen-
cées contre le failli, en cas de non 
sursis pour délibérer immédiate-
ment sur la formation d'un con-
cordat. 

Le sursis ne pouvant êtrepronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquer à cetle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union, sile sursis n'est pas 
accordé et si le concordat est re-
fusé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 12030 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DANTEN 
(Louis-Emiie-Alfred), nôg. en hui-
les, rue de Braque, 7, sont invités à 
se rendre le 5 juin à 11 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le déballre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions el donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le Tailli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N» n4i7 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
c.élé LEltOV DE CHABHOL et C«, 
banquiers, rue Lcpelletier, 16, tn 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 5 juin a 12 heures ira préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la près: 
dence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vériUcaMpn el ? 
llrmation de leurs dites créances 

N° 11499 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU SI MAI II»' 

NEUF HEURES : Toscany-Lovalo, 
goc, syud .-JouanhC ,ni« ," 
— Schuen et Wagner, W?" 
id.-Heck, Tab. de'gaUrfhei. i0v,_ 
—David, nég. en perles, id -" 1^. 
gem, fab. de cristaux, al - 90JL 
et C-, fab. de boucle., conc.- »r 
ret personnellement, h» «"J 
cles, id.- Wable, reslauraleur_. 
rem. a huit.-Tamisier elf, " 
goc, atllrm. après union. , 

Dix MEURES : Castels, fab. 

gras, vérif.- Aubin, "«'"'L'j 'SdJ 
clôl.-Bonnefoi et Scaiilli'^v S 
de bois, id.—Deremarque, t*»-

fleurs, eonc. „-t,nn 
ONZE HEURES : Aubé, Tr°n,l°° 

C-, mines d'Herserange^ci^-

séparation». 

Jugement de séparation1 de1 « rJJ 
et de biens enlre J.isepnine 

BOUII.LETTË el iÉ"\:, uitf 
FASTIEH , à Balignolle» _» 
ceaux, rue de l't'glise. i»- , 
mond de la Croisetle, »v°u,i ' , 

Jugement de séparation1 de
 Det 

enlre An,élie-CarolmçE^'p,-
Edcne-Augusle LECLAInt,

 ptf
. 

ris, rue S -Marlin, U9. — 

mentier, avoué. 

OéceH et li^iui*»**'""',' 

Du 28 mai 1855. -M. R<fC> 
ans, rue du Havre, 16. 
her 46 ans, rue Miro mes"'^ _ n 
Mme la duchesse de »

ïr
j' ,».--

ans, rue Nve-des-Malhuru ». , 

Mlle Julienne de Longe"?m 
an», filé Gaillard, 7.-M. '-"^uiiH 
ans, rue de la Sourdiere, ̂  

tlazard, 56 ans, .™e Ae "0

 r
,.e Sf 

35. -M. Donnequin,23 an», „,,, 

Lazare. 18. - Mme "«'t'î ,u"< 
rue Bleue, 6. - Mlle Doyen <

 >t
, 

rueduFg St-Mar|in,83 

44 ans, rue du 1 g-Sat»'-»1" ja fr 

St-Mart.n. «• -
que Blemonl, 70 aus, rut-" r«T 

Se. 35 -M.Miflier,3oa^
uV
e^ 

laine au -Boi, «. -••■JJS lg£ 
dard, 82 ans. rue do let^' ,,y 
Mme Hail. 63 ans, rue cm

 Tr
, 

11. - M. Sehmill, 21 »OJV „ g* 
verse, M.-Mu»e ̂ „%M^J 

rue du Dragon, *--"
me

pique»> 
35 ans, avenue Lamo te r M ^ 

- M.Lebrun, 48 "i an*. rïî 
«elle, 122. - M. N^Ven^lS 
de la Harpe, 90. — .r J. yjlle t^" 
ans, rue clés Anglais, 6 guent* 
gros^ ti ans, rue 

Le gérant,
 BA0PÛB

IB. 

Enregistré à Paris, le Mai 1833, F» 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

IMI'IUMEME DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11UULNS, 18. 

Certifié l'insertion sou» W 

Poir légalisation de la signature A. GuWT, 

Le main du i" arrondissement. 


